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L’URIOPSS Centre vous souhaite un bel été 





 

Après notre assemblée générale du 14 mars dernier, les six Glass de notre 

région se sont réunis et ont élus leurs délégués. Les instances de notre 

URIOPSS sont donc complétées et nous sommes en ordre de marche pour 

les deux prochaines années. En effet, comme vous le savez, les délégués 

titulaires des Glass sont administrateurs à part entière de notre conseil 

d’administration et donc partie prenante de la gouvernance de notre asso-

ciation. Ceci constitue un point important de notre organisation que je me 

permets de souligner, parce qu’il constitue une spéci�icité de notre 

URIOPSS qui peut devenir un modèle pour d’autres. 

 

La présence des Glass au plus près des territoires de notre région garantit 

institutionnellement les liens de proximité qui existent entre les adhérents 

et l’URIOPSS. Celle-ci peut alors jouer pleinement son rôle d’interface  pour 

relayer les préoccupations de terrain, faire remonter les besoins et les at-

tentes des adhérents et les porter auprès des diverses autorités locales ou 

nationales. 

 

Notre nouveau conseil portera, j’en suis sur, haut et fort les convictions qui 

nous animent, au service des personnes accompagnées. Nous espérons que 

cela se fera dans un environnement favorable. De ce point de vue, l’intérêt 

manifesté pour le monde du handicap, par le nouveau président alors qu’il 

était candidat, est un signe plutôt positif de l’attention qu’il apportera à nos 

préoccupations. Il reste à confronter cette volonté exprimée à l’épreuve du 

réel. Nous soutiendrons également la mise en place de politiques ambi-

tieuses pour la jeunesse, pour les familles en dif�iculté et les personnes 

âgées en perte d’autonomie. Nous plaiderons encore pour un accès de tous 

aux soins, dans une région où les professionnels médicaux font tant défaut. 

Nous suivront avec une grande attention la dé�inition des politiques pu-

bliques qui vont être mises en œuvre et nous nous efforcerons d’assurer 

notre rôle de partenaire réel, constructif, mais exigeant. 

 

 

Jean-Michel DELAVEAU 

Le Président de l’URIOPSS Centre 
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Création de points d’information et de soutien aux tuteurs  familiaux en région Centre-Val-de-Loire 

Guide pratique MISPE  - Mise en œuvre des  périodes de mise en  situation en milieu professionnel en établisse-

ment et service d’aide par le travail (ESAT) 
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26 septembre : journée départemen-

tale de rentrée sociale d’Eure-et-Loir 

 

28 septembre : journée départemen-

tale de rentrée sociale du Loir-et-Cher 

 

29 septembre : journée départemen-

tale de rentrée sociale d’Indre-et-Loire 

 

2 octobre : journée départementale 

de rentrée sociale de l’Indre 

 

3 octobre  : journée départementale 

de rentrée sociale du Loiret 

 

5 octobre : journée départementale 

de rentrée sociale du Cher 

 

 
 

 

 

Direction régionale aux droits des femmes et à l'égalité (DRDFE) - Centre-

Val de Loire—Préfecture 

Madame Nadia BENSRHAYAR est la nouvelle Directrice régionale  

 

 

ANPAA Centre et ANPAA 45 

Monsieur Mohammed LOUNADI  est le nouveau Directeur de l’ANPAA Centre 

et de l’ANPAA 45 

 

 

Le Secteur en Mouvement 

 

 

5 septembre après-midi :  

BUREAU (14h15)  
 

17 octobre après-midi :  

BUREAU (14h15)  
 

20 novembre 2017 -  matin : CON-

SEIL INTER DEPARTEMENTAL  

20 novembre 2017 -  après-midi : 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Le Secteur en Mouvement 

 

 

 

 

Le congrès de l’UNIOPSS 

se tiendra les  

4 et 5 avril 2018 à Tours. 

Le 9 novembre 2017, l’Uniopss fête ses 70 ans !  
  
Le 9 novembre prochain, de 10 h à 17 h, l’Uniopss fête ses 70 ans dans les 
salons de l’Hôtel de Ville de Paris. Cet anniversaire, c’est votre anniversaire, 
celui de tous ceux qui s’engagent aux côtés des hommes et des femmes que la 
société exclut.  
 

Pour célébrer cette histoire qui guide nos pas depuis tant d’années, nous avons 
voulu que la fête soit belle. Bien sûr, nous reviendrons, avec des personnalités 
de renom, sur la mémoire de notre Union qui a réussi le tour de force d’unir 
les différents horizons de la solidarité, mais nous nous projetterons surtout 
vers un avenir encore à construire. 
 

Cette rencontre sera aussi l’occasion de nous réunir, de danser sur le rythme 
d’artistes connus qui se produiront en live sur la grande scène de l’Hôtel de 
Ville, d’entendre la parole des jeunes sur l’avenir de la solidarité, de décou-
vrir les nombreuses productions (films, exposition photos, animations), ainsi 
que plusieurs surprises, notamment culinaires, prévues pour cet anniversaire. 
Une occasion de se rappeler, de nous rappeler, que la solidarité n’a jamais été 
une valeur aussi nécessaire. 
 

 Pré-inscription sur la fiche n°91359 



 

Résultats des élections des délégués GLASS 

 

 

 

Lors des GLASS qui se sont tenus en avril et en mai dernier, se sont tenues les élections des délégués GLASS. Ont ainsi 
été élus pour un mandat de deux ans :  
 

Pour le CHER : 
‒ Délégué : Monsieur Philippe SAUNE, GEDHIF 

‒ Délégué adjoint : Monsieur Jocelyn MELI, LADAPT 

 

Pour l’EURE-ET-LOIR : 
‒ Déléguée : Madame Mireille POULIGUEN, ANAIS 

‒ Délégué adjoint : Monsieur Christian PATIN, ADSEA 28 

 

Pour l’INDRE : 
‒ Délégué : Monsieur Hervé STIPETIC, ANPAA 36 

‒ Délégué adjoint : Monsieur Philippe COTTIN, AIDAPHI 
 

Pour l’INDRE-ET-LOIRE : 
‒ Délégué : Monsieur Pascal OREAL, ASSAD HAD 37 

‒ Déléguée adjointe : Madame Sophie MOUTARD, La Boisnière 

 

Pour le LOIR-ET-CHER : 
‒ Délégué : Monsieur Eric ELSENER, ACESM 

‒ Délégué adjoint : Monsieur Loïc TYTGAT, APHP 

 

Pour le LOIRET : 
‒ Déléguée : Madame Gwénaëlle BOROT, Institution Serenne 

‒ Délégué adjoint : Monsieur Onesphore MUHIRE, Fondation Armée du Salut 



rée et les livrables attendus. 

Monsieur Sourisseau convient 

que la mise en place de cette mis-

sion a été peu partagée que ce 

soit à l’égard des associations 

mais également des élus et des 

services. Cette mission avait été 

souhaitée par le Président du 

Conseil départemental face à cer-

taines demandes d’aides !inan-

cières spéci!iques, elle devait être 

temporaire mais au vu des résul-

tats, il a été décidé de la générali-

ser. 

 

Le Conseil départemental nous 

indique qu’une « mission archi-

tecture » est également prévue 

a!in de confronter les besoins 

identi!iés sur le département 

avec les projets que portent les 

associations pour une plus 

grande cohérence.  

Constat du Conseil départemen-

tal : jusque-là les projets immobi-

liers n’étaient pas forcément en 

adéquation avec le développe-

ment du territoire, notamment 

dans le secteur des personnes 

âgées. 

Le Conseil départemental a déci-

dé de s’appuyer sur un cabinet 

extérieur, le cabinet « A2MO », 

qui a un rôle de conseil sur les 

projets d’envergure. 

 

Questions sectorielles 

Une participation des usa-

gers SAVS est-elle à prévoir 

comme c’est aujourd’hui le cas 

pour les béné"iciaires issus des 

autres départements ? 

Réponse du Conseil départe-

mental: cette question va être 

travaillée. A revoir avec le RDAS 

qui est actuellement en cours d’ac-

tualisation. 

 

La loi rend les CPOM obligatoires 

sur le secteur Personnes âgées, 

est-ce que le Conseil départemen-

tal va élargir cette perspective à 

d’autres secteurs ? 

 

Les services du Conseil départe-

mental l’envisagent et sont en 

pour compenser les nouvelles 

contraintes que le Conseil dépar-

temental doit supporter 

(mutuelles obligatoires, contrats 

de moins de 24 heures). 

Les représentants du GLASS pré-

cisent que cette décision ne cor-

respond pas du tout à l’esprit de 

la loi et aux objectifs "ixés par 

l’Etat. 

Monsieur Sourisseau indique que 

le Conseil départemental s’aligne-

ra sur la position de l’ADF pour 

qu’il y ait un pilotage équitable de 

cette mesure entre les départe-

ments. L’ADF s’est réunie sur ce 

sujet le 27 mars, le Conseil dépar-

temental attend les conclusions 

de cette rencontre et espère que 

comme cela avait été évoqué ces 

économies seront affectées à la 

modernisation du parc immobi-

lier des associations. 

Les associations demandent si les 

économies seront affectées à 

l’association ou mutualisés et 

réaffectés à d’autres. 

Monsieur Sourisseau assure une 

position rapide du Conseil dépar-

temental sur ce point. 

 

 

Campagne budgétaire : les taux 

directeurs ont été posés sur tous 

les secteurs sauf au niveau du 

secteur Personnes âgées en rai-

son de la réforme de la tari"ica-

tion. 

 

Mission de « suivi de budget » 

Monsieur Sourisseau précise que 

le suivi des établissements se 

poursuit avec compte-rendu aux 

élus. 

Il est rappelé que cette mission 

avait pour objectif de donner aux 

élus une vision plus large des 

activités de chacun a"in petit à 

petit de retrouver des principes 

valables sur l’ensemble du terri-

toire. 

Sur ce point les associations pré-

cisent qu’elles auraient souhaité 

connaı̂tre le cadre exact de cette 

mission, son périmètre d’inter-

vention, les objectifs "ixés, sa du-

Rencontre d’une délé-
gation du GLASS 28  
avec les représentants 
du Conseil départe-
mental 

 

 

 

Les échanges entre les représen-

tants du Conseil départemental 

d’Eure-et-Loir et de l’URIOPSS 

lors de la journée de rentrée 

2016 avaient mis en évidence la 

nécessité d’un dialogue plus ré-

gulier et plus approfondi à 

l’image de ce qui avait pu être mis 

en place entre 2010 et 2012 avec 

Monsieur Nicolas, Vice-Président. 

Une délégation de l’’URIOPSS 

Centre accompagnée d’une délé-

gation de directeurs a rencontré, 

le 31 mars 2017, les Vice-

présidents du Conseil départe-

mental, Madame Hamelin et Mon-

sieur Sourisseau ainsi que Mon-

sieur Lépine, Directeur général 

adjoint des Solidarités, Madame 

Quénelle, Directrice de l’Enfance 

et de la Famille. 

 

Ordre du jour proposé au Con-

seil départemental lors de 

notre demande de rendez-

vous : 

‒ la campagne budgétaire 

2017 ; 

‒ la méthodologie de la mission 

de suivi de budget ; 

‒ le bilan de la procédure d’ap-

pels d’offre ; 

‒ la mise en place du futur Sché-

ma départemental 2018-2022 

de la Protection de l'Enfance.  

 

Les délégués GLASS ont proposé de 

compléter cet ordre du jour avec le 

point suivant : le CITS 

 

Crédit d'impôt de taxe sur les 

salaires (CITS) 

Les élus du Conseil départemen-

tal ont décidé de reprendre les 

économies réalisées sur le CITS 



train d’analyser les textes. 

 

Schéma Protection de l’Enfance 

 

Madame Quénelle rappelle que le 

schéma arrive à son terme �in 

2017. Dans ce cadre, une ré�lexion 

sur le diagnostic sera lancée en 

septembre en faisant appel à un 

consultant extérieur. Il sera choisi 

dans le courant de l’été. L’objectif 

est de �inaliser le schéma à l’été 

2018 pour une adoption en sep-

tembre 2018. 

 

Est-ce que des diagnostics sont 

prévus notamment au travers des 

schémas ? 

Est-ce qu’un schéma Personnes 

en situation de handicap et Per-

sonnes âgées est prévu ? 

Sur ce point, Monsieur Sourisseau 

fait part de ses réserves quant aux 

limites d’un schéma et précise que 

ces derniers mois la priorité a été 

donnée à la création et à la mise 

en place de la Maison départemen-

tale de l’autonomie (MDA) qui doit 

permettre une meilleure présence 

des services sur l’ensemble du dé-

partement. Les élus souhaitent 

qu’elle soit en ordre de marche à 

l’été 2018 et rappelle que les tra-

vailleurs sociaux de la MDA vont 

rentrer dans un cycle de formation 

pour être compétents sur les 2 

secteurs. 

 

Sur le secteur Personnes âgées, 

Monsieur Lépine précise que le 

schéma courrait de 2014 à 2018, 

un avenant ou une révision du 

schéma sont envisagés pour tenir 

compte de l’impact de la réforme 

de la tari�ication. 

L’objectif sur le secteur est d’avoir 

une vision sur le moyen terme 

pour anticiper les besoins pour les 

10 ans à venir. Dans ce cadre, le 

Conseil départemental prévoit de 

prendre des places du rural pour 

les ramener en secteur urbain. 

Aucune fermeture brutale n’est 

prévue, il s’agit de pro�iter des 

restructurations en cours. 

 

Pour conclure ce rendez-vous, 

Monsieur Sourisseau indique sa 

satisfaction que la con�iance soit 

retrouvée et propose de renouve-

ler ces échanges de façon bian-

nuelle : lors de la Journée de ren-

trée sociale et lors d’une rencontre 

au 1er semestre. Il réserve dans son 

agenda la �in de la matinée du 26 

septembre 2017 pour participer à 

la journée de rentrée sociale. 

 

 

Sur le secteur Personnes en situa-

tion de handicap, le Conseil dépar-

temental précise qu’il n’y aura pas 

de création de nouvelles places 

mais des redéploiements. 

 

Les associations demandent si un 

diagnostic a été fait et si oui com-

ment il a été fait ? 

Le Conseil départemental précise 

que le diagnostic a été fait par les 

services du Conseil départemental 

et qu’il sera partagé avec les ac-

teurs. 

 

Les associations insistent sur : 

‒ l’importance de travailler en-

semble, de favoriser les syner-

gies pour apporter des ré-

ponses complémentaires, per-

tinentes. 

‒ La nécessité de donner du 

temps, de permettre l’antici-

pation 

Et rappellent que le redéploie-

ment, la désinstitutionalisation 

ne sont envisageables que si 

d’autres services, réponses sont 

apportées aux personnes et à 

leurs familles. 

 

Monsieur Sourisseau salue l’esprit 

de responsabilité collective qui 

s’est mis en place malgré les der-

nières fermetures de places. Il 

trouve que le dialogue entre le 

Conseil départemental et le sec-

teur associatif devient plus cons-

tructif. Une réunion comme celle-

ci, à l’initiative de l’URIOPSS, en 

est un témoignage. 

 

Appels d’offre  / internalisation 

de services : le Conseil départe-

mental rappelle que son objectif 

est d’être sur la meilleure gestion 

possible. 

 

Perspectives par rapport au pro-

chain départ de Monsieur de 

Montgol$ier de son poste de Pré-

sident du Conseil départemental? 

Les 2 élus ici présents se battent 

pour garder la responsabilité de 

l’action sociale. 

 



 



L’évolution du regard sur les quartiers dits 
sensibles : de la prévention spécialisée à la  

résidentialisation  
Isabelle Naegelin, Chercheur en Sociologie  

Lorsqu’il s’agit d’étudier « la banlieue », un premier frein s’impose à 

nous : quel terme employer ? Celui de « banlieue » qui décrit une réali-

té mobile au !il des ans et des époques ? Celui de « quartier populaire » 

qui situe d’emblée socialement cet espace ? Celui de « quartier priori-

taire », « défavorisé », « sensible » ? Il est alors indispensable de débu-

ter par cette question sémantique lorsque l’objet est d’étudier l’évolu-

tion du regard du politique sur ces quartiers. Ces termes successive-

ment employés nous indiquent à priori des éléments de ce regard car 

ils quali!ient en creux l’esprit dans lequel il se situe. Cependant, ils ne 

peuvent à eux seuls nous éclairer quant à la construction de ce regard. 

Il conviendrait alors de se demander comment le politique y contribue 

avec d’autres acteurs dans une co-construction? Comment se trans-

forme ce regard et que nous dit-il des logiques de catégorisation du 

politique à propos des quartiers dits aujourd’hui sensibles?  

Les discours qui se rattachent aux  banlieues  sont nombreux. La 

presse, les médias, les travailleurs sociaux, les élus, contribuent cha-

cun de leur place à rendre la rupture avec ces discours d’autant plus 

dif!icile qu’ils envahissent et imposent un mode de pensée facile et 

attractif. 

Prévention               

spécialisée     

Trajectoire et conflits 

La rue Penser le 

travail social           

Lutte                
De nouveaux  acteurs               

Délinquance 

Aménagement spa�al  

Résidentialisation 

Mise en scène 

 Terrain : 

« Quar!ers 

sensibles » 

  

  

Début et fin 

de la préven-

!on spéciali-

sée 

  

  

Controverse 

Afin de déjouer les risques d’une vision 

non savante des quar�ers dits aujourd’hui 

« sensibles », et afin d’analyser la pensée 

poli�que qui s’y ra!ache, il s’agira de par-

�r de la rue, de ses acteurs et de ses trans-

forma�ons. Cet espace qui peut alors être 

un analyseur du regard du poli�que sur les 

banlieues sera étudié sur deux quar-

�ers choisis en raison de leur classement 

actuel dans la catégorie « quar�ers sen-

sibles ». De plus, ils ont vu naître la pré-

ven�on spécialisée dans les mêmes an-

nées et ont été témoins d’une controverse 

lors de la fin des subven�ons du conseil 

départemental pour ce disposi�f éduca�f 

qui se proposait d’éduquer une popula�on 

à risques dans la rue. Il s’agira alors de 

considérer ce!e controverse puis sa mé-

dia�sa�on comme un point de départ de 

la mise en évidence d’un changement dans 

les catégories de percep�on à propos du 

travail social de rue et plus largement, des 

quar�ers dits sensibles. Le changement de 

catégorisa�on s’entendra comme l’acte 

selon lequel le poli�que viendra dénoncer 

publiquement les anciennes construc�ons de 

catégories de percep�on qui ont amené le 

paradigme de la préven�on. Comment celui-ci 

s’est déconstruit puis et de façon concomi-

tante, modifié dans une logique sécuritaire de 

lu!e contre la délinquance. Un événement 

comme une scène où sont réunis les acteurs 

alors présents dans l’évolu�on de ce regard. 

Aujourd’hui, c’est na�onalement que les 

équipes de préven�on spécialisée ferment 

tour à tour, ce qui laisserait à penser que le 

département se présentait comme précurseur 

d’un phénomène na�onal. Ceci jus�fie d’au-

tant plus le choix de ce!e controverse locale 

comme point de départ de celle qui s’étend 

sur le territoire na�onal, et comme révélateur 

d’un changement de paradigme dans la prise 

en charge de ces quar�ers aujourd’hui objets 

d’ac�ons publiques tournées vers l’aménage-

ment spa�al : la résiden�alisa�on. C’est sans 

doute cet aménagement qui est venu se subs-

�tuer à la présence des éducateurs dans la 

rue, signifiant spa�al du passage du para-

digme de la préven�on à celui de la lu!e 

contre la délinquance. 



D’une naissance reliée au paradigme de la prévention à la construction du 
problème des quartiers sensibles. 
Le passage d’une manière de penser les quartiers « défavorisés » à celle de traiter les quartiers « sensibles ». 

« Une étude R.C.B. (Rationalisation des 
Choix Budgétaires), menée à partir des an-
nées 1970 à la demande des pouvoirs publics, 
tend à démontrer que l’action de la préven-
tion évite la prise en charge lourde et oné-
reuse des jeunes en difficulté, et pour un 
moindre coût, produit des résultats à long 
terme, en s’appuyant sur les capacités des 
personnes à s’investir dans un devenir qui 
leur est propre. Des administrateurs de plu-
sieurs associations de prévention spécialisée, 
se réunissent régulièrement et s’organisent en 
groupement de fait qui prend en 1971 le nom 
de CNL (Comité National de Liaison). Aux 
administrateurs des premiers jours, viennent 
se joindre des éducateurs. (…) Le finance-
ment dans le cadre de l’Aide Sociale à l’En-
fance (…) est souhaité ». 
(P. Andrieu, 2004).  

C’est dans ce cadre que l’arrêté du 4 juillet 1972 sera pensé et même si 
la naissance de la prévention spécialisée prend racine bien en amont, 
cet acte est fondateur pour l’histoire de la prévention spécialisée. Dès 
lors, le paradigme de la prévention en lien avec la protection de l’en-
fance est signifié. 
Un ancien directeur le dit autrement : « Je pense que les termes étaient 
importants, parce que c'était sur la question de l'enjeu quand les pre-
mières équipes de prévention spécialisée sont créées, elles sont créées 
dans un but qui est de dire, dans le Nord-Pas-de-Calais, en particulier 
mais dans le Nord surtout, il y a quand même un mouvement historique 
là, mais c'est des gens qui sont pris dans de l'éducation spécialisée en 
institution, donc ils voient arriver un certain nombre de jeunes placés. 
Alors à l'époque, on est sur des centres d'orientations, des grands ba-
zars, machin, toi là, toi là, et ils ont l'intuition, enfin l'intuition ils se 
disent, si on allait en amont de ça, directement ? C'est pour ça que l'ar-
rêté de 72 est organisé comme ça, si on allait en amont, dans les lieux 
où se présentent ces phénomènes, peut-être qu'on pourrait prévenir un 
certain nombre de dérapages, un certain nombre de mises à l'écart, un 
certain nombre de choses qui vont faire que ces jeunes là vont nous 
arriver sur les établissements. »  

Les années 1990 débutent comme nous le rappelle 
S.Tissot par des « émeutes » et notamment celle de 
Vaulx-en-Velin d’octobre 1990. « Des revues généra-
listes réagissent aux « émeutes » (…) et s’interrogent 
sur « le problème des banlieues » ». La recherche de 
S.Tissot nous permet, au-delà des événements, de 
s’interroger sur la manière dont ils participent à la cons-
truction de nouvelles catégories d’actions publiques et 
d’avoir une vision globale des temps forts qui ont ponc-
tué l’histoire de la prévention spécialisée. Octobre 1990 
en est un et aura des conséquences importantes sur la 
qualification et le regard porté sur les banlieues. « Les 
émeutes, progressivement détachées de leurs événe-
ments déclencheurs, sont rapportées au problème géné-
ral des « banlieues ou des quartiers sensibles », décrit 
comme un problème social nouveau, spécifique et révé-
lateur du fonctionnement de la société dans son entier 
» (S.Tissot, 2007). 
Quatre ans après, le projet de service de l’association 
mettant en œuvre la prévention spécialisée sur les deux 
quartiers conclut en ces termes : « Ce public s’enfonce 
lentement dans la désespérance ; il est dans l’incapacité 
de se projeter dans le temps ». Dans ce projet est repris 
ainsi une vision anomique des jeunes de banlieue ce 
qu’avait mis en évidence F.Dubet en 1987 : « L’appari-
tion d’un nouveau personnage construit, comme tous 
les acteurs dominés (…). Il semble symboliser un pro-
cessus de dilution du lien social, de décomposition des 
valeurs ». Le département réaffirmera ensuite la place 

de la prévention spécialisée mais le champ d’interven-
tion évolue : « Lors de sa délibération C 06 du 24 juin 
99, le conseil départemental a affirmé son engagement 
dans la mise en œuvre d’une politique départementale 
de Prévention Spécialisée. Celle-ci s’intègre dans la 
politique générale d’Action Sociale que le département 
entend mener en direction des populations en difficultés 

d’insertion. 
La politique de Prévention Spécialisée que le Con-seil 
Départemental mettra en œuvre est décrite dans une 
Charte Départementale et elle est fondée sur : 
- Une implantation d’équipes de prévention spéciali-

sée sur les territoires où sont particulièrement repé-

rés des phé-nomènes d’inadaptation sociale mettant 
en cause des jeunes en difficulté ou en voie de margi-

nalisation. 
- Une action éducative à la fois individuelle et collec-

tive agissant auprès des jeunes rencontrés sur ces 

territoires, visant à faciliter leur insertion sociale et 
à les aider à se prendre en charge dans tous les do-

maines de la vie. 

- Une intervention sur l’environnement afin de con-
tribuer au maintien ou au rétablissement des règles 

de la vie so-ciale et de témoigner des difficultés 
d’existence de ces po-pulations. 

- Une action menée en concertation et en coordina-

tion avec les services médico-sociaux du départe-
ment, des com-munes (…) » 

  



La �in de la prévention spécialisée dans un département : une nouvelle façon 
de penser le travail social de rue 
 

Peu d’acteurs témoins de la prévention spécialisée, mais des récits de l’avant qui permettent de saisir les repré-
sentations de ce travail passé, au-delà des regrets d’un idéal qui serait perdu, une mise en scène des souvenirs à 
la recherche des attributs symboliques à ce moment-là constitutifs des catégories de perception du travail social 
de rue aujourd’hui doublement disqualifiées : d’une part par les jeunes qui les suspectent d’être des 
« mouchards », et d’autre part, par les municipalités qui y voient une résistance, une opposition à leur politique 
de gestion des quartiers sensibles que nous pouvons schématiquement répartir sur deux dimensions : 
 

· Une dimension spatiale qui vient acter la disparition de la rue comme espace de travail et la fin 
d’une certaine liberté d’action ; un nouvel espace de travail relié au champ scolaire par de nou-
veaux dispositifs et de nouvelles missions; 

· La dimension professionnelle où le travail social de rue est laissé à d’autres acteurs. De nouveaux 
entrants dans ce champ : les blousons verts ou médiateurs  

Les nouveaux espaces de travail social : de la rue à 

l’école 

Nous assistons depuis le début des années 2000 au rappro-
chement d’institutions historiquement peu enclines à tra-
vailler ensemble, comme vient en témoigner la mise en 
place des cellules de veille éducative à l’initiative du gou-
vernement de L.Jospin dans le cadre du ministère de 
l’Éducation Nationale qui précise dans sa circulaire du 11 
décembre 2001 : « Si la veille éducative intéresse l'en-
semble du territoire national, elle doit être développée en 
priorité en direction des jeunes des quartiers en difficulté. 
C'est pourquoi, une cellule de veille éducative sera mise 
en place dans chaque commune en contrat de ville. La 
cellule de veille éducative réunit localement les équipes 
éducatives des établissements scolaires avec les interve-
nants sociaux, les professionnels de l'insertion, de la santé 
et les élus pour établir un état des lieux sur la commune, 
repérer les jeunes en rupture ou en voie de rupture sco-
laire, préparer les solutions qui leur seront offertes et les 
mettre en œuvre ». Nous retrouvons dans cette circulaire 
une volonté politique de maillage institutionnel comme 
pouvait le suggérer le terme de cohésion sociale. Un para-
digme territorial qui déplace les frontières d’intervention 
des institutions qui agissent auprès des jeunes des quar-
tiers prioritaires. « En même temps que l’école étend son 
champ d’action au-delà de l’espace scolaire (dans sa fa-
mille, dans la rue…), d’autres institutions (justice, travail 
social…) trouvent là un appui pour étendre leur propre 
champ de vision institutionnel et agir en amont de leurs 
domaines d’intervention habituels ». (Millet et Thin 
2007). C’est la création de dispositifs permettant l’inter-
vention auprès d’un public en voie d’exclusion du système 
scolaire et la proposition d’un parcours parallèle. Le jeune 
est ici considéré comme étant à remobiliser, à rééduquer 
par rapport à ce qu’on attend de lui à l’école, en terme de 
comportement notamment à l’origine des exclusions. La 
dimension sociale et environnementale n’est plus un 
« handicap » à prendre en compte afin de lutter contre les 
inégalités, il est un facteur de risque de déviance à surveil-
ler et à rééduquer.  

L’essor de la média!on : la rue laissée à d’autres 

acteurs signifiant une nouvelle manière de penser 

les quar!ers dits sensibles 

« La médiation sociale est présentée comme un remède 
contre la dégradation du lien social qui touche plus parti-
culièrement les zones urbaines dites « sensibles ». L’ob-
jectif premier consiste à restaurer la cohésion sociale et 
la tranquillité publique en prévenant les perturbations de 
la vie quotidienne » (Divay, 2009). Ces nouveaux en-
trants viennent signifier un nouveau traitement des es-
paces laissés peu de temps vacants à la fin de la préven-
tion spécialisée. Ce n’est plus « aller éduquer » dans la 
rue, mais gérer les conflits et sécuriser les lieux tels 
qu’ils sont catégorisés par les élus comme zones sen-
sibles. Une gestion à deux niveaux, un premier en proxi-
mité des habitants de ces zones et un second, au service 
et en lien avec le Service Éducatif de Prévention, les 
institutions scolaires et d’insertion professionnelle. Ces 
nouveaux acteurs issus du monde social auprès duquel 
ils vont intervenir, sont souvent, comme le souligne 
F.Barthélémy, recrutés selon des critères en lien avec 
leurs origines sociales : « Pour développer des activités 
de médiation sociale, on fait appel à des habitants des 
territoires d’intervention, choisis pour leurs compétences 
« incorporées » qu’ils tirent de leur expérience person-
nelle et leur parcours de vie. ». Ils ont été plus particuliè-
rement sollicités et visibles après les « émeutes de 
2005 » et rattachés à une politique qui vient signifier un 
nouveau paradigme à l’œuvre dans la prise en charge 
des quartiers sensibles : une nouvelle perception poli-
tique des banlieues, la constitution d’une nouvelle caté-
gorie, celle de quartier sensible. Nous pourrions dire 
avec R.Castel, que ce récit explicite la « mise en scène 
de la situation des banlieues comme abcès de fixation de 
l’insécurité à laquelle collaborent le pouvoir politique, 
les médias et une large part de l’opinion, c’est en 
quelque sorte le retour des classes dangereuses, c’est à 
dire la cristallisation sur des groupes particuliers, situés 
aux marges, de tout ce qu’une société porte de me-
naces ». 



Utiliser le mot « résidentialisation », quel signifiant? La 
fermeture, la sécurité, le luxe, notion de résidence secon-
daire ? C’est T.Paquot qui en détermine ce qui semble le 
plus visible et compréhensible à l’œuvre dans le quartier 
étudié : « La résidentialisation est le traitement des es-
paces intermédiaires, des alentours, des « vides » qui ré-
sultent principalement de l'urbanisme du grand ensemble 
et qui, jusqu'aux années 1980, ne faisaient pas l'objet d'en-
tretien, d'où leur déqualification –  et dégradation  – inci-
tant aux incivilités. La résidentialisation vise à hiérarchi-
ser les espaces, avec des plantations, des barrières, des 
portails à code,  etc. Un grand ensemble résidentialisé est 
clôturé. […] Le bailleur acquiert auprès de la collectivité 
une bande de quelques mètres autour de ses immeubles 
pour bien délimiter le territoire des locataires, bien cir-
conscrire ce qui relève de la propriété collective privée de 
ce qui appartient à la municipalité. […] Ce sont les lo-
giques sécuritaires qui s'expriment par ces formes, quant 
aux usages, ils se précisent au fur et à mesure via les agis-
sements des résidants. » 

photo I. Naegelin, prise le 16 février 2016 

 

Ici, la photographie a permis de saisir ces espaces résiden-
tialisés. Cet aménagement en « espace défendable » peut 
être alors pensé comme une mise en scène des enjeux sé-
curitaires, les espaces sont clos, les grilles protègent autant 

qu’elles enferment. Les jeunes que nous apercevons ici 
n’étaient pas présents dans la rue lors de la prise de vue, 
mais dans les espaces entre les immeubles rassemblés en 
îlots. Les éducateurs n’auraient effectivement plus le 
même espace de travail, la déambulation y étant contrainte 
et nous entendrons en creux, ce que le réaménagement 
urbain vient rendre invisible, une certaine population en 
marge de tous les espaces institutionnels. 

Ainsi, il y a eu deux temps a priori distincts qu’il faudrait 
cependant relier. Le temps de la fin de la prévention spé-
cialisée et celui de la résidentialisation sont en fait conco-
mitants et constitutifs de l’évolution du regard sur les 
quartiers dits sensibles. Relier des événements à l’histoire 
de ces quartiers, les croiser avec la posture et le regard des 
acteurs permet de les considérer comme intrinsèquement 
liés. 

C’est également l’analyse de l’évolution de la sémantique 
où les mots ont été alors interrogés qui vient confirmer ce 
changement de paradigme à l’œuvre depuis sans doute la 
fin des grands ensembles. La rue comme analyseur de ce 
regard, sa polysémie est le fil de cette recherche, un mot 
qui évolue selon les regards portés sur lui, une analyse 
sémantique qui permet ainsi de témoigner, de confirmer 
ce changement. Penser la rue de ce point de vue comme 
analyseur des changements de perception du politique sur 
les quartiers sensibles est un point signifiant important. La 
rue fut un espace de « déambulation », de disputes entre le 
politique et la prévention spécialisée pour le mode de ges-
tion d’un territoire, elle fut un lieu d’exclusion des der-
niers éducateurs de rue et enfin de restructuration lors de 
la résidentialisation où certaines d’entre elles ont disparu 
et où d’autres se sont créées. Lieu de stigmatisation, de 
mauvaise réputation, la rue est aujourd’hui transformée et 
séparée des lieux de vie et de passages. Penser la rue c’est 
alors penser les schèmes de perception du politique sur les 
quartiers dits sensibles. Son réaménagement, ses nou-
veaux acteurs sont venus rendre visible le passage de la 
prévention à la lutte contre la délinquance, une vision sé-
curitaire issue d’une perception politique des quartiers 
sensibles. 

De la prévention à la lutte contre la délinquance, lorsque l’aménagement 
spatial se substitue au travail social de rue 
 

Les éducateurs de prévention spécialisée étaient présents sur les quartiers, ils occupaient l’espace avant que celui-ci leur 
soit « confisqué » supprimant par là-même un signifiant fort : « la présence sociale » c’est-à-dire sa présence dans la rue. 
La lutte peut alors ici s’entendre pour l’ « éduc de prèv » comme une lutte pour, non pas un « droit à la ville » mais un « 
droit à la rue », à une légitimité comme acteur. Cette interdiction de territoire a coïncidé avec ce qu’on pourrait sans doute 
appeler la privatisation des espaces intermédiaires avec la résidentialisation des quartiers. Nous pourrions considérer cette 
résidentialisation comme un processus qui viendra réaménager l’occupation de l’espace dans ces quartiers et symboliser 
le passage de la prévention à la lutte ; de la protection de l’enfance à la lutte contre la délinquance. 
Les catégories de perception pourront donc s’appréhender à travers les réponses à l’œuvre en termes de réamé-nagements 
urbains, l’hypothèse étant que le paradigme de la lutte contre la délinquance est celui qui a guidé les politiques publiques : 
il ne s’agit plus de lutter contre les inégalités de classes mais de faire face aux risques issus des classes dangereuses, lutter 
contre l’insécurité. 

La résidentialisation comme mise en scène des enjeux 

sécuritaires 



Publication d’une  iche
-mémo sur le burn-out 
par la Haute Autorité 
de Santé 

 

La Haute Autorité de Santé vient 

de publier une �iche mémo intitu-

lée «Repérage et prise en charge 

cliniques du syndrome d’épuise-

ment professionnel ou bur-

nout »  ayant pour objectif de 

dé�inir le syndrome d’épuisement 

professionnel (dit Burn-out), son 

repérage, sa prise en charge et 

l’accompagnement des salariés 

lors de leur retour au travail.  

Cette �iche mémo s’adresse prio-

ritairement aux médecins généra-

listes et aux médecins des ser-

vices de santé au travail. Est con-

cerné tout travailleur quel que 

soit son statut.  

La Haute Autorité de Santé pré-

cise que ces recommandations se 

limitent au volet clinique. L’action 

sur le milieu et l’organisation du 

travail sont exclues. Toutefois elle 

indique que ces recommanda-

tions sont indispensables dans 

une démarche de prévention du 

burnout.  

 

Source : Fiche mémo de la Haute Autorité 

de Santé -  Repérage et prise en charge 

cliniques du syndrome d’épuisement pro-

fessionnel ou burnout,  Mars 2017. Dispo-

nible sur demande auprès de la Documen-

taliste de l’URIOPSS Centre.  

 

Le référentiel de la 
branche de l’Aide à        
domicile homologué 
pour le compte pénibi-
lité 

 

Le référentiel professionnel de 

branche élaboré par l’Union syn-

dicale des employeurs de la 

branche de l’aide à domicile (USB

-Domicile) dans le cadre de la 

mise en œuvre du compte per-

sonnel de prévention de la péni-

bilité, a été homologué par le Mi-

nistère compétent pour une du-

rée de cinq ans. 

 

Source : Arrêté du 2 mai 2017 portant 

homologation du référentiel professionnel 

de branche élaboré par l’Union syndicale 

des employeurs de la branche de l’aide à 

domicile (USB-Domicile) dans le cadre de 

la mise en œuvre du compte personnel de 

prévention de la pénibilité, publié au Jour-

nal Of!iciel du 7 mai 2017. Disponible sur 

demande auprès de la Documentaliste de 

l’URIOPSS Centre. 

 

Extension de l’avenant 
7 à l'accord du 7 mai 
2015 relatif à la for-
mation professionnelle 
dans la BASS 

 

L’avenant n°7 à l'accord du 7 mai 

2015 relatif à la formation pro-

fessionnelle dans la branche sani-

taire, sociale et médico-sociale à 

but non lucratif (BASS) a été 

étendu par un arrêté du 5 mai 
2017. 
 

Source : Arrêté du 5 mai 2017 portant 

extension d’un avenant à un accord natio-

nal conclu dans le secteur sanitaire, social 

et médico-social à but non lucratif, publié 

au Journal Of!iciel du 11 mai 2017. Dispo-

nible sur demande auprès de la Documen-

taliste de l’URIOPSS Centre. 

 

Extension de l’avenant 
sur les salaires de la 
CCN des acteurs du 
lien social et familial : 
centres sociaux et so-
cioculturels, associa-
tions d’accueil de 
jeunes enfants, asso-
ciations de développe-
ment social local 
 

L’avenant n°04-16 du 22 dé-
cembre 2016 relatif aux salaires, 
à la convention collective natio-
nale des acteurs du lien social et 

familial : centres sociaux et socio-
culturels, associations d’accueil 
de jeunes enfants, associations de 
développement social local, a été 
étendue par un arrêté du 5 mai 
2017, sous réserve de l’applica-
tion des dispositions de l’article 
L. 2241-9 du code du travail qui 
prévoient que la négociation an-
nuelle sur les salaires vise égale-
ment à dé�inir et programmer les 
mesures permettant de suppri-
mer les écarts de rémunération 
entre les femmes et les hommes. 
 

Source : Arrêté du 5 mai 2017 portant 

extension d’un avenant à la convention 

collective nationale des acteurs du lien 

social et familial : centres sociaux et socio-

culturels, associations d’accueil de jeunes 

enfants, associations de développement 

social local, publié au Journal Of!iciel 11 

mai 2017. Disponible sur demande auprès 

de la Documentaliste de l’URIOPSS Centre. 

 

 

Interdiction des ciga-
rettes électroniques à 
compter du 1er octobre 
2017 dans certains 
lieux à usage collectif 
 

A compter du 1er octobre 2017, 
l’utilisation des cigarettes élec-
troniques (« vapotage ») est in-
terdite dans les établissements 
scolaires et les établissements 
destinés à l’accueil, à la formation 
et à l’hébergement des mineurs, 
dans les moyens de transport 
collectif fermés ainsi que dans les 
lieux de travail fermés et cou-
verts à usage collectif. 
 
Source : Décret n°2017-633 du 25 avril 

2017 relatif aux conditions d’application  

de l’interdiction de vapoter dans certains 

lieux à usage collectif, publié au Journal 

Of!iciel du 27 avril 2017. Disponible sur 

demande auprès de la Documentaliste de 

l’URIOPSS Centre.  



Circulaire budgétaire 
médico-sociale 2017 

 

La circulaire budgétaire relative 

aux orientations de l’exercice 

2017 pour la campagne budgé-

taire des établissements et ser-

vices médico-sociaux (ESMS) ac-

cueillant des personnes handica-

pées (PH) et des personnes âgées 

(PA) est parue le 2 mai dernier.  

 

La campagne budgétaire 2017 

repose ainsi sur un taux de pro-

gression de l’objectif global des 

dépenses (OGD) de 3.18 %, qui 

intègre en construction une évo-

lution de l’objectif national des 

dépenses d’assurance maladie 

(ONDAM) médico-social de 2,9 % 

(au sein d’un ONDAM global qui 

progresse à hauteur de 2,1%) et 

un apport sur fonds propres de 

230 M€. Ces taux de progression 

s’entendent par rapport à une 

base 2016 qui, par rapport au 

montant de la loi de "inancement 

de la sécurité sociale pour 2016, a 

été réduite de 100M€ par la loi 

de "inancement de la sécurité 

sociale pour 2017. 

 

En ce qui concerne l’actualisation 

des moyens au sein des ESMS, le 

taux d’actualisation des moyens 

alloué au champ PA s’élève à 

1.02% (contre 0.77% en 2016) et 

à .73% pour le champ PH (contre 

0.55% en 2016). Il est toutefois 

rappelé que l’application de ces 

taux directeurs doit faire l’objet 

d’une modulation et ne pas résul-

ter par une simple application 

automatique. Des précisions rela-

tives aux modalités d’application 

de ces taux doivent ainsi être ap-

portées via le rapport d’orienta-

tions budgétaires qui sera com-

muniqué prochainement par 

l’ARS Centre-Val de Loire.  

 

Par ailleurs, cette circulaire dé"i-

nit les priorités d’actions ainsi 

que les évolutions règlementaires 

notables du secteur médico-

social. 

 

Priorités d’actions et évolutions 

règlementaires notables du 

champ des « personnes handica-

pées » : 

 

Les priorités d’actions dé"inies 

par cette circulaire s’inscrivent 

dans la continuité de la mise en 

œuvre de la démarche « Une ré-

ponse accompagnée pour tous » 

via : 

‒ La mise en œuvre de la straté-

gie quinquennale de l’évolu-

tion de l’offre avec une enve-

loppe dédiée de 180 millions 

d’euros  (stratégie déclinée 

autour de 4 volets : en faveur 

des personnes en situation de 

polyhandicap, de handicap 

psychique, et en faveur du 

développement d’une straté-

gie pour les aidants et pour 

l’habitat inclusif) et un focus 

sur les axes suivants : 

4 La continuité du dé-

ploiement des pôles de 

compétences et de 

prestations externali-

sées (PCPE) ; 

4 La poursuite la mise en 

œuvre du plan de pré-

vention des départs 

non souhaités vers la 

Belgique ; 

4 Le déploiement des 

premiers dispositifs 

d’emploi accompagné ; 

4 L’amélioration de l’ac-

compagnement des 

jeunes dé"icients senso-

riels. 

‒ La poursuite de la mise en 

œuvre des plans existants no-

tamment pour les handicaps 

rares et le 3ème plan Autisme ; 

‒ Poursuivre et approfondir les 

actions des ESAT pour favori-

ser l’insertion en milieu ordi-

naire de travail ; 

‒ Le lancement des premiers 

CPOM PH. 

 

Priorités d’action et évolutions 

règlementaires notables du 

champ des « personnes âgées » : 

 

La réforme de la tari"ication des 

EHPAD :  

 

Le nouveau modèle de tari"ica-

tion des EHPAD s’applique depuis 

le 1er janvier 2017 avec la mise en 

place d’un niveau de "inancement 

des prestations en soins des 

places d’hébergement permanent 

calculé par le biais d’une équation 

tarifaire dite « GMPS » fondée sur 

le besoin en soins requis par les 

résidents, auxquels peuvent s’ad-

ditionner des "inancements com-

plémentaires qui doivent être 

négociés dans le contrat plurian-

nuel d’objectifs et de moyens 

(CPOM). La loi et ses textes d’ap-

plication prévoient ainsi une con-

vergence des établissements vers 

les forfaits soins et dépendance 

issus de l’équation tarifaire sur 

une période transitoire de 7 ans 

(2017-2023). Au terme de cette 

période, tous les établissements 

béné"icieront du forfait. 

 

‒ La poursuite du "inancement 

du changement d’option tari-

faire pour les EHPAD avec une 

enveloppe dédiée de 10 mil-

lions d’euros pour 2017 ; 

 

‒ La poursuite du plan maladies 

neurodégénératives (PMND) 

et des plans antérieurs 

(Alzheimer et solidarité grand

-âge) ; 

 

‒ La poursuite de l’expérimen-

tation SPASAD intégré. 

 

Focus sur le crédit d’impôt de 

taxe sur les salaires (CITS): 

 

Cette circulaire apporte égale-

ment des précisions quant aux 

modalités d’application du CITS. 

Ce nouveau dispositif prévu par 

la loi de "inances pour 2017 doit 

ainsi « offrir des possibilités sup-

plémentaires aux associations, 

fondations et organismes mutua-

listes pour favoriser l’emploi 



dans les structures qu’elles gè-

rent. C’est pour cela que le CITS 

n’est pas intégré dans le taux 

d’évolution de la masse salariale 

de 1% et qu’il ne doit pas venir 

en diminution de la tari�ication ». 

Les modalités d’utilisation du 

CITS doivent donc faire l’objet 

d’un échange entre les agences 

régionales de santé et les orga-

nismes gestionnaires pouvant 

prétendre au CITS. 

 
Source :  CIRCULAIRE N° DGCS/SD5C/

DSS/CNSA/2017/150 du 2 mai 2017 relative 

aux orientations de l’exercice 2017 pour la 
campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des 

personnes handicapées et des personnes 
âgées . Disponible sur demande auprès de la 

Documentaliste de l’URIOPSS. 
 

 

 

La Direction Générale 
des Finances                         
Publiques précise les 
modalités d'applica-
tion du CITS 

 

L’article 88 de la loi n° 2016-

1917 du 29 décembre 2016 de 

!inances pour 2017 instaure un 

crédit d’impôt de taxe sur les sa-

laires (CITS), codi!ié à l’article 

231 A du code général des impôts 

(CGI). Le CITS a pour objet d’en-

courager le développement des 

activités non lucratives des orga-

nismes du secteur non lucratif et 

de favoriser l’emploi dans ces 

structures. L’administration !is-

cale vient de préciser les modali-

tés d’application de ce nouveau 

dispositif via la publication d’un 

Bulletin Of!iciel des Finances Pu-

bliques. 

 

Champ d’application : 

 

Pour béné!icier du crédit d’impôt, 

les employeurs doivent être rede-

vables de la taxe sur les salaires. 

Pour rappel, il s’agit donc des 

associations de la loi de 1901, des 

fondations reconnues d’utilité 

publique, des centres de lutte 

contre le cancer, des syndicats 

professionnels et de leurs unions 

et des mutuelles régies par le 

code de la mutualité qui, soit em-

ploient moins de 30 salariés, soit 

relèvent du livre III du code de la 

mutualité quel que soit leur effec-

tif. Les employeurs exonérés de 

taxe sur les salaires ne sont pas 

éligibles au crédit d’impôt. 

 

Détermination du crédit d’impôt : 

 

Assiette : 

Le crédit d’impôt de taxe sur les 

salaires est assis sur les rémuné-

rations que les employeurs ver-

sent à leurs salariés au cours de 

l’année civile qui n’excèdent pas 

une somme correspondant à 2,5 

fois le salaire minimum de crois-

sance (SMIC), calculé sur la base 

de la durée légale de travail, aug-

mentée le cas échéant des heures 

complémentaires ou supplémen-

taires de travail, sans prise en 

compte des majorations aux-

quelles elles donnent lieu. Dès 

lors que la rémunération an-

nuelle d’un salarié dépasse ce 

plafond, elle est exclue, pour sa 

totalité, de l’assiette du crédit 

d’impôt. 

 

Modalités de calcul : 

Le crédit d’impôt est déterminé 

par année civile. Il est égal au 

produit de l’assiette déterminée 

selon les règles détaillées au II-A 

§ 40 et suivants et d’un taux de 4 

%, diminué du montant de l’abat-

tement prévu à l’article 1679 A 

du CGI. . Le montant de cet abat-

tement s’établit à 20 304 € à 

compter des rémunérations ver-

sées en 2017. 

 

Déclaration du crédit d’impôt et 

imputation sur la taxe sur les sa-

laires : 

 

Les organismes béné!iciaires doi-

vent déclarer le CITS sur la décla-

ration n° 2502-SD (CERFA n° 

11824) de liquidation et régulari-

sation de la taxe sur les salaires y 

compris lorsque, après imputa-

tion du CITS, elles ne sont pas 

redevables du versement d'un 

montant de taxe sur les salaires. 

 

La date limite de dépôt du formu-

laire est !ixée au 15 janvier de 

l'année suivant celle du verse-

ment des rémunérations (par 

tolérance administrative, les re-

devables disposent d'un délai 

jusqu'au 31 janvier N+1). 

 

Conformément au III de l’article 

231 A du CGI, le CITS doit être 

imputé sur la taxe sur les salaires 

due par l’employeur au titre de 

l’année au cours de laquelle ont 

été versées les rémunérations 

ouvrant droit au crédit d’impôt, 

après application éventuelle de la 

franchise ou de la décote ainsi 

que de l’abattement. L’imputation 

se fait au moment du paiement 

du solde de la taxe sur la déclara-

tion de liquidation et de régulari-

sation de la taxe sur les salaires 

n° 2502-SD (CERFA n° 11824). 

 

L'excédent de crédit non imputé 

constitue une créance d'égal 

montant au pro!it des organismes 

béné!iciaires du CITS imputable 

sur le solde de la taxe sur les sa-

laires dû au titre des trois années 

suivantes. 

 
Source : Bulletin Of�iciel de Finances Pu-

bliques-Impots—BOI-TPS-TS-35-

20170504. Disponible sur la �iche n°90934 

 

Les ROB - rapports d’orientation 

budgétaire - sont disponibles sur 

le site de l’URIOPSS  : 

 

ROB « Personnes handicapées » : 

fiche n°91226 

 

ROB « Personnes âgées » :  

fiche n° 91227 



Loir-et-Cher : Premier 
Comité technique de 
l’ODPE – 2 mai 2017 

 

Le 2 mai dernier s’est tenu le pre-

mier comité technique de l’obser-

vatoire départemental de la protec-

tion de l’enfance du Loir-et-Cher 

depuis la loi du 14 mars 2016 qui 

con irme le dispositif de 2007 et en 

précise la composition. Le secteur 

associatif y est représenté, pour la 

première fois à ce niveau, par l’U-

RIOPSS en la personne d’Eric ELSE-

NER, délégué GLASS 41. 

 

Cet observatoire a pour mission : 

‒ De recueillir, d’examiner et 

d’analyser toutes les données 

relatives à l’enfance en danger. 

‒ D’être informé de toute évalua-

tion des services et établisse-

ments intervenant dans le do-

maine de la protection de l’en-

fance. 

‒ De suivre la mise en œuvre du 

schéma départemental (dont les 

travaux pour la période 2018-

2023 viennent de démarrer). 

‒ De formuler des propositions et 

avis sur la mise en œuvre de la 

protection de l’enfance dans le 

département. 

‒ De réaliser un bilan annuel des 

formations continues et d’éla-

borer un programme plurian-

nuel des besoins en formation 

de tous les professionnels con-

courant à la protection de l’en-

fance. 

L’observatoire départemental éta-

blit des statistiques qui sont portés 

à la connaissance de l’assemblée 

départementale et transmises aux 

représentants de l’état et de l’auto-

rité judiciaire. L’observatoire se 

compose d’un comité technique, 

composé de collèges d’experts, qui 

se réunit au minimum deux fois par 

an, qui veille au bon fonctionne-

ment du partenariat en matière de 

recueil des données, qui participe à 

leur analyse, qui propose des 

études de terrain ; et d’un comité 

plénier, qui se réunit au minimum 

une fois par an, et qui valide et 

oriente les travaux de l’observa-

Indre-et-Loire : Comité 
de pilotage du schéma 
Enfance 2017-2022 - 
Réunion du 4 mai 
2017 

 

La réunion du comité de pilotage 

du schéma départemental de pré-

vention et de protection de l’en-

fance s’est déroulée le 4 mai 2017 

de 9h à 11h30. 

 

L’ordre du jour a été respecté : 

Présentation de l’état de réalisation 

des orientations du précédent 

schéma 

La présentation effectuée le 31 

mars a été représentée. Les repré-

sentants des services du départe-

ment ont détaillé les différents 

points. 

 

Principales préoccupations ac-

tuelles du Département en matière 

de Prévention et de Protection de 

l’Enfance 

La position centrale du Conseil 

départemental d’Indre-et-Loire 

dans la dé inition de la politique de 

protection de l’enfance a été réaf-

 irmée. Monsieur  PERRIN a insisté 

sur le maillage du territoire et sur 

la détermination du « juste prix ». 

 

Echanges sur les préoccupations 

des partenaires 

Ce point a été traité à  minima et 

renvoyé au groupe de travail. La 

place de l’URIOPSS comme repré-

sentante des associations a été ré-

af irmée. Il y aura ainsi une déléga-

tion interassociative. 

 

Constitution des groupes de travail. 

Trois groupes ont été constitués : 

4 Prévention 

4 Offre d’accueil 

4 Culture commune et formation. 

 

Un compte-rendu plus détaillé sera 

adressé par le Conseil départemen-

tal.  

 

 

 

 

toire sur proposition du comité 

technique. 

 

Expérimentations               
visant  à organiser la 
prise en charge de la 
souffrance psychique 
des jeunes 

 

Un décret du 5 mai 2017 vient pré-

ciser les modalités et les conditions 

de mise en œuvre des expérimenta-

tions visant à organiser la prise en 

charge de la souffrance psychique 

des jeunes de 11 à 21 ans.  

 

Sont ainsi dé inies les modalités 

d’accès à la consultation médicale 

d’évaluation et à la prescription de 

consultations psychologiques 

prises en charge dans la limite d’un 

forfait pour le jeune et les titulaires 

de l’autorité parentale.  

La maison des adolescents assure 

la coordination du dispositif de 

prise en charge du jeune sur les 

territoires concernés par l’expéri-

mentation qui ont été précisés par 

un arrêté du 5 mai, à savoir :  

 

Pour la région Ile-de-France, les 

communes de Trappes et Les Mu-

reaux pour le département des 

Yvelines ; Garges-lès-Gonesse, Sar-

celles, Goussainville et Villiers-le-

Bel, pour le département du Val-

d’Oise. 

Pour la région Pays de la Loire, les 

départements : de Loire-

Atlantique ;de Maine-et-Loire.  

Pour la région Grand Est, les dépar-

tements : de la Meuse ; des Vosges ; 

des Ardennes ; du Haut-Rhin. 

 

Les modalités d’évaluation de l’ex-

périmentation et ses effets sur la 

situation des jeunes ont été égale-

ment précisée par décret. 

 

Source : Décret n°2017-813 du 5 mai 2017 

relatif aux expérimentations visant  à orga-

niser la prise en charge de la souffrance 

psychique des jeunes et arrêté du 5 mai 

2017  ixant la liste des territoires retenus, 
publiés au Journal Of iciel du 7 mai 2017. 
Disponibles sur demande auprès de la 

Documentaliste de l’URIOPSS Centre. 



en intermédiation locative est 

prévu pour 2017. L’accès rapide 

au logement des personnes  de-

vra continuer à être recherché 
tant que possible, pour les per-
sonnes restant à l’hôtel, l’amélio-
ration de leurs conditions de vie 
devra progresser. 
 

ð Sur la création de places 
d’hébergement d’urgence avec 
accompagnement social, via un 
marché public, il est indiqué que 
le marché a été attribué le 31 jan-
vier 2017, et que 3675 places 
seront créées dans ce cadre en 
2017 sur 11 zones géographiques 
pour une période de 5 ans.  La 
moitié de ces places devront être 
disponibles dans un délai de 3 
mois à compter du 8 mars 2017, 
et en intégralité 6 mois après le 8 
mars 2017. Des échanges sur la 
mise à disposition des places de-
vront avoir lieu entre les opéra-
teurs retenus par le marché pu-
blic et les services sur les terri-
toires. Il est rappelé qu’il devra 
être veillé à l’articulation entre 
ces places destinées aux besoins 
des personnes isolées ou de fa-
milles sollicitant le 115, en situa-
tion de détresse médicale, psy-
chique ou sociale, quelle que soit 
leur situation administrative, et 
ayant besoin d’un accompagne-
ment social, et les autres places 
sur le territoire. Il est rappelé que 
ces places devront être mises à 
disposition effectivement du 
SIAO. 
 

ð Sur les pensions de familles, 
il est rappelé que 1000 places de 
pensions de famille et 500 rési-
dences accueil par an sur une 
durée de 5 ans devront être 
créées. Pour 2017, il est indiqué 
que 6 millions d’euros pour ce 
faire ont déjà été noti"iés aux 
DRJSCS. Un objectif de création 
de places à 5 ans sera dé"ini pour 
chaque région, après consultation 
des services. 
 

ð Sur le développement de l’ha-

Instruction relative à 
la  campagne                      
budgétaire « Accueil, 
hébergement,                
insertion » pour 2017 

 

Cette instruction rappelle les 
grandes priorités politiques pour 
l’année 2017 :  
‒ renforcement de la "luidité 

vers le logement  
‒ facilitation des prises en 

charge des migrants 

‒ renforcement des liens avec 
les secteurs de la santé et de 
l’aide alimentaire 

 

A propos du renforcement de 

la �luidité vers le logement, 

sont développées les questions 

de �in de la gestion saisonnière 

du dispositif d’hébergement d’ur-

gence, de plan triennal de réduc-

tion des nuitées hôtelières, de 

création de places d’hébergement 

d’urgence avec accompagnement 

social, de créations de pensions 

de famille, de développement 

d’une offre d’habitat inclusif, de 

renforcement des SIAO et de dia-

gnostics à 360°. 

 

ð Sur la �in de la gestion saison-
nière du dispositif d’héberge-
ment d’urgence, nous pouvons 

noter le rappel de la répartition 

de la création des 5000 places 

d’hébergement supplémentaires 

annoncées pour la sortie de l’hi-

ver 2016-2017, à savoir 800 

places créées dans le cadre du 

marché d’hébergement d’ur-

gence, 1325 places correspon-

dant aux lots infructueux du mar-

ché, et 2875 places recensées 

pour éviter les remises à la rue 

sèches. Une circulaire est annon-

cée pour préciser les modalités 

de mise en œuvre. 

 

ð Sur la réduction des nuitées 
hôtelières, le développement 

d’alternatives via la création de 

places en pensions de familles et 

bitat inclusif, entendu comme 

offre alternative à l’offre médico-

sociale pour les personnes en 

situation de handicap, il est rap-

pelé qu’il faut le promouvoir au-

près des personnes handicapées, 

des ARS, MDPH, CDCA, Conseils 

départementaux, promoteurs de 

l’habitat inclusif. Des crédits mé-

dico-sociaux seront mobilisés 

dans un cadre expérimental sur 

des sites pilotes en 2017. Le 

Fonds National des Aides à la 

Pierre pourra �inancer des aides à 

l’investissement. Ce dispositif 

pilote pourra déboucher sur un 

dispositif étendu en 2018. 

Il est rappelé que la loi Adapta-

tion de la société au vieillisse-

ment (ASV) a prévu l’attribution 

prioritaire de logements locatifs 

sociaux pour ce faire, tandis 

qu’une meilleure prise en compte 

du logement des personnes han-

dicapées et âgées dans les PDAL-

HPD est à encourager, et qu’une 

convention entre l’ Union Sociale 

pour l’ Habitat (USH) et l’Etat doit 

permettre de mettre en œuvre 

cette priorité. 

 

ð Concernant les SIAO, il est 

insisté sur la nécessaire visibilité 

que doivent avoir les SIAO sur les 

places vacantes. 

 

ð Concernant les diagnostics à 
360°, il est rappelé qu’ils doi-

vent alimenter les PDALHPD au 

moment de leur élaboration, de 

leur renouvellement et à mi-

parcours. Il est rappelé qu’ils doi-

vent alimenter la synthèse régio-

nale annuelle qui a vocation à 

devenir un outil de pilotage pour 

les réunions du Comité Régional 

Habitat Hébergement. 

 

ð A propos de l’accueil des mi-
grants, il est indiqué qu’il faut 

poursuivre la captation de loge-

ments dans le cadre de la procé-

dure prévue avec la plateforme 

nationale de logement des réfu-

giés. Il est indiqué que le �inance-

ment de l’accompagnement glo-
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Les programmes détaillés sont consultables sur la fiche n° 83379 de notre site Internet 



 

1 jour 

Mardi 4 juillet 2017 
  

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 7 heures ) 
  

Intervenant  
  

Luc MAUDUIT 

Consultant en gestion associative, membre du réseau UNIOPSS/

URIOPSS  

O !"#$%&'  
Appréhender le contexte et les enjeux de l’EPRD 

S’approprier les points clés de la réforme de la tari ication et les 

impacts sur les  inancements 

Comprendre la logique d’élaboration d’un EPRD 

P()*(+--" 

1-L’évolution du cadre législatif et réglementaire du Budget prévi-

sionnel et historique de la contractualisation 

Impact de la loi ASV du 28 /12/2015  

Impact sur les CPOM en vigueur, ou les CPOM de 2ème génération 

CPOM et Appel à projet /CPOM et réduction de la dotation globale 

de  inancement en cas de sous activité 

Avantages et inconvénients de cette contractualisation 

Les CPOM volontaires et les CPOM imposés : nuances et impacts sur 

les formes de négociation. 

Lien entre CPOM et EPRD 
 

2-Présentation de l’EPRD 

Une inversion de la logique  inancière ou la tari ication à la ressource 

Section de fonctionnement : le Compte de résultat prévisionnel (CRP) 

Aménagement de la présentation des groupes fonctionnels 

L’absence de reprise de résultats dans le cadre 

La Capacité d’auto inancement (la CAF) ou l’Insuf isance d’auto inan-

cement (l’IAF). 

Une section d’investissement rénovée et articulée avec la notion de 

fonds de roulement 
 

3-Les documents annexés à l’EPRD  

Le plan pluri annuel de  inancement  

L’EPRD pluriannuel ou le PGFPP (Plan global de  inancement pluri 

annuel) 

4-Impact sur le calendrier budgétaire  

 

Public 

directeurs, responsables  inanciers, trésoriers 

Moyens pédagogiques 

Présentation par vidéo projection du PPT support d’animation 

Etude de cas travaillée au  il de la séance sur un modèle d’ EPRD 

simpli ié.  
 

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 

 

1 jour 

Mardi 12 septembre 2017 
  

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3 heures) 
  

Intervenante 
  

Olivier RABILLOUD 

Consultant - Formateur  
 

 

O !"#$%&'  
 

Permettre aux participants de piloter le changement, du diagnostic 

à l’action, au sein d’un établissement 
 

Adapter l’organisation en fonction du changement prévu 
 

Mettre en œuvre une stratégie de management pour piloter le chan-

gement  
 

 

 

 

P()*(+--" 
 

Décrypter les raisons du changement 
 

Les différents types de changement 
 

Les attitudes face au changement 
 

Accompagner le changement 
 

Impliquer et mobiliser 
 

Piloter le changement  
 

 

Public 

Directeurs, chefs de service, toute personne en situation de supervi-

sion d’équipe 

 

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 
  

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr   



 

1 jour 

Jeudi 14 septembre 2017 
  

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3 heures) 
  

Intervenante 
  

Catherine AUDIAS,  
Consultante-Formatrice en management des associations de l’action 

sociale  

O !"#$%&'  
 

Maı̂triser l’ensemble de la réglementation concernant la rupture du 

contrat de travail 
 

P()*(+--" 
Préparer l’arrivée du salarié 

Les aspects administratifs de l’embauche 

La conclusion du contrat de travail 

Les différents types de contrat 

Le contrat à durée indéterminée 

Le contrat à durée déterminée 

Le contrat de travail à temps partiel 

Les contrats aidés 

Le pouvoir de direction de l’employeur et la modi.ication du 
contrat de travail  

La rupture du contrat de travail  

La démission 

Les licenciements : 

pour motif personnel disciplinaire 

pour motif personnel non disciplinaire 

pour motif économique 

la transaction 
 

La rupture conventionnelle 

La rupture anticipée et la résiliation judiciaire du CDD 

La retraite 

La mise à la retraite 

Le départ volontaire 

Les formalités liées à la rupture du contrat   

Public 

Directeurs d’association ou d’établissement, responsables ou per-

sonnes en charge des Ressources Humaines ou de la prévention des 

risques 
  

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr  

 

1 jour 

Lundi 18 septembre 2017 
 

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3 heures) 
  

Intervenant 
  

Maître Louis-Philippe BICHON,  
Avocat conseil en droit social  

 

O !"#$%&'  
 

Adapter les règles aux particularités de l’activité de l’association 

Comparer les obligations de la loi, depuis notamment la réforme 

du 20 août 2008, et celles des accords collectifs du secteur  

Articuler décompte du temps de travail et gestion des absences  

Prévenir les contentieux en matière d’accident du travail ou de 

rappel de salaire  

P()*(+--" 

Evolutions et actualités des sources légales et convention-
nelles  

Point sur les dernières étapes législatives et conventionnelles 

Opportunités et modalités de la modi$ication de l’accord d’entre-

prise  

 

Identi.ier le temps de travail effectif  
 

L’application de la dé$inition légale 

La question du temps de déplacement 

Les cas particuliers : l’équivalence en chambre de veille et l’astreinte 
 

Connaître les éléments de construction des plannings  
 

Maîtriser les cadres de l’aménagement du temps de travail  
Le temps plein  

Le temps partiel  

Les cadres  
 

Se conformer à l’obligation de contrôler la durée du travail 

Les outils de contrôle (pointeuse ou enregistrement manuel) 

Le traitement des absences  

Public 

Directeurs, responsables des ressources humaines et tout autre 

cadre de direction 

 

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 
  

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr  



  

Public 

Directeurs ou responsables des Ressources Humaines ou tout autre 

cadre de direction 

 

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 
  

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 

1 jour 

Mardi 10 octobre 2017 
  

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3  heures) 
  

Intervenante 
  

Catherine AUDIAS,  
Consultante-Formatrice en management des associations de l’action 

sociale  

O !"#$%&' 
 

Sensibiliser à la démarche participative de la prévention des risques 

professionnels 

Savoir rédiger le document unique 

Savoir élaborer le plan d’actions relatif à la pénibilité 

 

P()*(+--" 
 

Présentation de la législation relative à la prévention des 

risques professionnels - Dé.inition des rôles et des responsabi-
lités 

Des employeurs 

Des élus du personnel 

Du CHSCT 

De la médecine du travail 

 

 

Présentation de la démarche de prévention des risques profession-
nels et des outils méthodologiques nécessaires 
 

Présentation d’un exemple de rédaction du document unique et 
analyse 
 

Mise en place du suivi et de l’évaluation de la prévention des 
risques professionnels 
 

Présentation du plan d’action relatif à la prévention de la pénibilité 

au travail et modalités d’élaboration des .iches individuelles de 
pénibilité dé.inissant les modalités d’expositions aux facteurs de 
risques professionnels instituées par la loi du 9 novembre 2010 
portant réforme des retraites 

 

 

1 jour 

Jeudi 12 octobre 2017 
 

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3 heures) 
  

Intervenante 
  

Agnès BLONDEAU 

Conseillère technique à l’URIOPSS Centre 

 

 

 

Public 

Directeurs, Chefs de service, toute personne en situation de manage-

ment 
  

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 

O !"#$%&'  
 

Identi!ier les enjeux et le contenu d’une !iche de poste pour en 

faire un outil d’organisation et de management 
 

Savoir rédiger une !iche de poste 

 

 

La formation alterne des apports théoriques et des apports 
pratiques tels que la dé.inition d’une procédure d’élaboration 

de la .iche de poste, la création d’un référentiel missions-

activités, la création d’une .iche de poste type. 
 

P()*(+--" 

 

Dé.inition de la .iche de poste 

 

La .iche de poste dans les ESMS 

 

Les différentes .inalités de la .iche de poste 

  
Les objectifs de la .iche de poste  
 

La .iche de poste et la relation entre les acteurs 

Méthodologie d’élaboration de la .iche de poste  

Le contenu de la Fiche de poste 

La valeur juridique de la Fiche de poste  

 



Public 

Directeurs d’association ou d’établissement, responsables ou per-

sonnes en charge des Ressources Humaines ou de la prévention des 

risques 
  

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 

1 jour 

Jeudi 19 octobre 2017 
 

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3 heures) 
  

Intervenante 
  

Catherine AUDIAS,  
Consultante-Formatrice en management des associations de l’action 

sociale  

O !"#$%&'  
 

Acquérir les connaissances de base de la législation des représen-

tants du personnel.  

Maı̂triser la gestion quotidienne des relations collectives du travail.  

 

P()*(+--" 
 

La notion de représentation du personnel et les règles appli-
cables 

La pluralité des institutions et le partage des rôles 

 

Distinguer les missions et les attributions spéci/iques de 
chaque institution 

La place et le rôle des syndicats 

Les délégués du personnel 

Le comité d’entreprise 

Le C.h.s.c.t. 

 

Les règles encadrant l’exercice du mandat de représentant du per-
sonnel 
Durée du mandat, remplacement 

Les heures de délégation 

La liberté de déplacement 

La formation des membres du CE et du C.h.s.c.t. 

 

Le fonctionnement des institutions 

Les réunions régulières et exceptionnelles 

Les règles de négociation 

Les moyens d’action et moyens matériel  

 

La protection des représentants du personnel 
Les différents domaines de la protection 

La procédure spéciale de rupture du contrat de travail 

Le délit d’entrave 

 

  

Public 

Présidents ou administrateurs, directeurs d’association ou d’établis-

sement 

 

Moyens pédagogiques 

Support pédagogique utilisé en vidéo projection, 

Exposés – échanges à partir des expériences des participants 
  

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 

1 jour 

Vendredi 20 octobre 2017 
  

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3 heures) 
  

Intervenant 
  

Olivier RABILLOUD 

Consultant - Formateur 

I3$()46#$%)3 : L+ RSE/O 4+3' <" #)3$"=$" >%'$)(%?6", ')#%)-
<)*%?6" "$ -+#()-@#)3)-%?6" : 
 

L"' #)3#"F$' 4"  +'" "$ <"' *(+34' F(%3#%F"' &)34+$"6(' 4" 
<+ R"'F)3'+ %<%$@ S)#%@$+<" 4"' E3$("F(%'"' 

 

U3 (@&@("3$%"< F)6( <+ RSE/O : L+ 3)(-" ISO 26000 : 
 

 

LES OBJECTIFS ET INTERETS D’UNE DEMARCHE RSE/O POUR LES 
STRUCTURES DU SOCIAL ET DU MEDICO-SOCIAL 

 

LES LIGNES DIRECTRICES DE LA MISE EN OEUVRE 

 



 

  

Public 

Directeurs, gestionnaires, comptables, décideurs 

 

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 

Exposés théoriques et petits cas pratiques, échanges autour d’un cas 

concret ( il conducteur) 
  

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 

2 jours 

Mardi 7 et mercredi 8 novembre 2017 
  

570 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit � 0 heures) 
  

Intervenant 
  

Luc MAUDUIT 

Consultant en gestion associative, membre du réseau UNIOPSS/

URIOPSS 

O !"#$%&'  
 

Au regard des textes réglementaires (décret du 22 octobre 2003 

modi ié, arrêtés du 14 novembre 2003 modi ié, arrêtés de 2008 et 3 

janvier 2009), permettre aux participants de pouvoir : 

Comprendre les spéci icités de l’instruction comptable M 22 bis, du 

plan comptable des associations, et du plan de compte adapté aux 

établissements sociaux et médico-sociaux (arrêté du 26/12/2007) ; 
 

Mesurer les enjeux de celles-ci au regard de la négociation des res-

sources affectées au fonctionnement et à l’investissement néces-

saires au fonctionnement de leurs établissements et services. 
 

S’organiser pour répondre à ces obligations différentes et utiliser le 

tableau de calcul du compte de résultat comme tableau de passage 

entre deux pratiques comptables : celle qui correspond aux prin-

cipes comptables généraux, et celle spéci ique au secteur 

 

Programme : 
Passer du bilan comptable au bilan financier 

Les retraitements comptables nécessaires du fait des spécificités du secteur, 

Le bilan financier 

Le fonds de roulement 
Le besoin en fonds de roulement 
La trésorerie  

Les ratios adaptés aux établissements et services 

Liés à la politique d’investissement et de financement de celle-ci (endettement, vétusté des 
équipements, etc.) 

Liés au besoin en fonds de roulement (délai d’encaissement des créances, de paiement des 
dettes, etc.) 

Liés à la trésorerie. 
Réaliser et rédiger un diagnostic des documents financiers 

Croiser les données financières (bilan financier, ratios) 

Diagnostiquer la situation, argumenter dans le cadre du dossier de plan de financement ou du 
rapport budgétaire. 

Assurer le lien entre le diagnostic financier et la planification. 

Le plan de financement : un outil prévu par le CASF afin d’assurer le financement des investisse-

ments, la prise en compte des coûts de ces derniers dans la procédure budgétaire. 

Lien avec l’EPRD 

 

  

Public 

Directeurs, chefs de service, responsable ou personne en charge des 

Ressources Humaines 

 

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 
  

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 

1 jour 

Vendredi 10 novembre 2017 
 
 

285 € 
  

Orléans, 9h-17h (soit 3 heures) 
  

Intervenante 
  

Agnès BLONDEAU 

Conseillère technique à l’URIOPSS Centre 

O!"#$%&'(  
 

Identi"ier les différents outils RH et leurs enjeux 

Construire et articuler les différents outils en fonction des besoins et 

des spéci"icités de l’organisation 

 

P)*+)-..# 
  

Introduction : La gestion des ressources humaines dans le secteur 

sanitaire, social et médico-social 
 

Le recrutement et l’intégration des salariés 
 

Pro/il de poste, offre d’emploi, processus de recrutement et 
d’intégration 

 

Les outils de dé/initions des missions et des compétences : les 
/iches de fonction, les /iches de postes, les référentiels 
 

Les outils d’accompagnement : les entretiens d’évaluation, les en-
tretiens professionnels 
 

L’acquisition et le développement des compétences : la formation 
 

La prospective : la GPEC et la GPECT 

 

 

 



2 jours 

En INTRA sur demande 
  

Orléans, 9h-17h (soit �  heures) 
  

Intervenante 
  

Véronique LOGEAIS, 
Juriste, Formatrice, Consultante spécialisée dans le secteur sanitaire, 

social et médico-social 

 

P !" #$$% 
 

Notion de secret professionnel 
 

La délimitation 

 

Les professionnels visés 

 

 

 

 

 

 

 

 

Limites au secret professionnel 
 

La levée de secret professionnel 

 

Le secret partagé 

Public 

Tout professionnel du secteur social et médico-social 

1 jour 

En INTRA sur demande 
 
  

Orléans, 9h-17h (soit �  heures) 
  

Intervenante 
  

Véronique LOGEAIS, 
Juriste, Formatrice, Consultante spécialisée dans le secteur sanitaire, 

social et médico-social 

 

O&'%()*+-  
 

Permettre aux participants d’appréhender les concepts de mal-

traitance et de bientraitance institutionnelle  sous l’angle juri-

dique  

Repérer les différentes obligations du professionnel et de l’insti-

tution  

Connaı̂tre les principaux risques de maltraitance tels que réper-

toriés par un guide national 

 

P !" #$$% 
 

Présentation 
 

 

Les différentes situations concernées par la maltraitance en 

institution 

 

Dé.inition de la maltraitance institutionnelle 

 

Le dispositif de lutte contre la maltraitance 
 

Le droit commun 

Les apports de la loi du 2 janvier 2002 et des circulaires 

L’intervention de la justice 
 

Pour une « non judiciarisation » des pratiques et une culture de 
la bientraitance dans l’institution 

 

 

 

Public 

Chaque professionnel de l’institution et/ou en lien avec l’accompa-

gnement de l’usager 
  

Moyens pédagogiques 

Support d’animation utilisé en vidéo projection remis sur support 

papier 
 

Contact 

uriopss.centre@wanadoo.fr 



BULLETIN D’INSCRIPTION 2017 

Ce document est à photocopier autant de fois que nécessaire – un bulletin d’inscription par stage 

Cachet de votre structure 

URIOPSS  Centre 

29 boulevard Rocheplatte  - BP 35 - 
45016 ORLEANS CEDEX 01 

Tél. : 02.38.62.34.39 - Fax : 02.38.81.29.72 

Mail : uriopss.centre@wanadoo.fr 
  

Numéro de déclaration d’activité : 
24 45 00 135 45 

(cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat) 

ORGANISME 

NOM DE LA STRUCTURE ................................................................................................................................................  

ADRESSE ............................................................................................................................................................................ 

 .............................................................................................................................................................................................. 

 .............................................................................................................................................................................................. 

 ..............................................................................................................................................................................................  

TEL ............................................................................................ FAX ..................................................................................  

STAGIAIRE(S) 
NOM PRENOM ....................................................................................................................................................................  

FONCTION...........................................................................................................................................................................  

 

NOM PRENOM ....................................................................................................................................................................  

FONCTION...........................................................................................................................................................................  

 

NOM PRENOM ....................................................................................................................................................................  

FONCTION...........................................................................................................................................................................  

INSCRIPTION AU STAGE 

NUMERO ............... INTITULE ...........................................................................................................................................  

DATE(S) ............................................................. COÛT ...........................X ................................. NOMBRE DE PERSONNES 

 COÛT TOTAL ........................................................................................ € 

Règlement à nous adresser avec le présent bulletin d’inscription 

ADRESSE DE FACTURATION 

Si différente de la structure ou en cas de facturation à l’OPCA  

 ..............................................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................................  

     J’atteste avoir pris connaissance des conditions générales et les accepter 

     J’atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur des formations de l’URIOPSS  
 

FAIT A  ................................................................ LE ...........................................................................................................  

SIGNATURE DE L’EMPLOYEUR 

 



loger dans l’urgence les per-

sonnes et répondre à des besoins 

locaux non couverts. 

Il est indiqué que le  inancement 

de ce dispositif est désormais 

entièrement supporté par l’Etat 

dans le cadre du programme 177, 

à partir du 1er janvier 2017, ce ne 

sont plus les CAF mais les DDCS 

qui assurent la mise en paiement. 

Un décret d’application est en 

cours de préparation. Il est indi-

qué qu’un pilotage resserré au 

niveau régional sera prévu. 

Il est prévu de préciser dans les 

PDALHPD ce à quoi seront utili-

sés les crédits ALT. 

Pour ne pas retarder le conven-

tionnement 2017, les crédits rela-

tifs au  inancement des presta-

tions d’ALT 1 feront l’objet d’une 

noti ication régionale spéci ique. 

Les gestionnaires devront saisir 

au début de l’année 2018 sur une 

application internet dédiée les 

données statistiques relatives à 

l’année 2017 au risque sinon de 

perdre leurs  inancements. 

Une instruction sur les modalités 

de mise en paiement interviendra 

bientôt. 

 

Sur les places d’hébergement 
d’urgence créées dans le cadre 
du marché public, les offres 

retenues feront l’objet d’un enga-

gement et d’un paiement assurés 

au niveau central, mais le con-

trôle sera effectué au niveau lo-

cal. 

Concernant les déclinaisons opé-

rationnelles 2017, il est indiqué 

que les CHRS gérés par un éta-

blissement public social et médi-

co-social autonome devront pré-

senter désormais un Etat des pré-

visions des recettes et des dé-

penses (EPRD) à la place du bud-

get prévisionnel actuel. 

 

Il est fait mention de l’Etude 
Nationale des Coûts pour 

« enrichir le dialogue de gestion » 

par les « comparaisons entre les 

établissements ». 

 

bal des réfugiés relocalisés et des 

autres réfugiés continuera à être 

pris en charge par le programme 

177.  

Il est également indiqué que 

12 000 places en Centre d’Accueil 

et d’Orientation (CAO) ont été 

créées en 2016 et que cette mobi-

lisation devra être poursuivie en 

2017 sur le programme budgé-

taire 303. Le paiement des dettes 

relatives à l’exploitation des CAO 

en 2016 sera assuré par les cré-

dits du programme 303. 

Il est rappelé que le programme 

177 a permis de !inancer en 2016 

à titre expérimental l’accueil de 

1000 réfugiés chez des particu-

liers dans le cadre d’un pro-

gramme prévu pour 2 ans. 11 

associations ont été sélectionnées 

pour accompagner 1361 réfugiés. 

Une évaluation aux alentours 

d’août 2017 est à prévoir et à la 

!in de l’expérimentation. 

Il est en!in rappelé qu’un pro-

gramme expérimental portant 

sur l’accompagnement vers la 

quali!ication et l’emploi des réfu-

giés a été mis en place en Ile de 

France, mis en œuvre par l’ Etat, 

en lien avec l’ AFPA, Pôle Emploi, 

un fonds d’assurance formation 

du travail temporaire et une so-

ciété d’interim Humando, pour 

1000 réfugiés hébergés dans des 

centres d’hébergement d’urgence 

d’Ile de France, avec une forma-

tion professionnelle, linguistique, 

un accompagnement et un héber-

gement dans un centre de l’AFPA 

pour une durée de 8 mois. L’ex-

tension de ce programme est à 

l’étude pour 2017. Les modalités 

opérationnelles et !inancières de 

cette extension feront l’objet 

d’une information spéci!ique. 

 

Cette instruction rappelle 
ensuite les évolutions 
budgétaires prévues pour 
2017 : 
ð La réforme du  inancement 

de l’ALT 1 est rappelée.  

Pour rappel, l’ALT 1 permet de 

Il est fait mention d’un travail 

pour mieux structurer le cadre 
d’intervention des actions 

d’adaptation à la vie active 

(AAVA) au sein des CHRS. 
ð En in, concernant les crédits 

de l’aide alimentaire utilisés 

par les structures d’héberge-

ment, il est indiqué que cette 

activité de distribution alimen-

taire ne peut pas être !inancée 

par des crédits du programme 

177 mais par les crédits de l’ac-

tion 14 du programme 304, et par 

le FEAD. 

 

Cette instruction com-
porte des annexes avec 

les éléments suivants : 
- la noti ication des enveloppes 

régionales 2017. 
- les dotations régionales limi-

tatives des CHRS  

- une notice précisant les CHRS 
concernés par l’EPRD. 

- la généralisation des SIAO 

uniques et du système d’infor-
mation du SIAO, avec rappel 

que 25 départements n’ont pas 

encore de SIAO unique mais 

qu’ils y seront fortement incités 

en 2017. 

- le SI SIAO est généralisé de-

puis avril 2017. 

- l’ENC : Il est à noter que la part 

des établissements pris en 

compte dans la base ENC croı̂t. 

Il est rappelé que des travaux 

seront menés sur la qualité des 

prestations à rentrer dans l’ENC 

en 2017. 

Les établissements devront rem-

plir leur ENC entre avril et sep-

tembre 2017. 

- les CPOM doivent être utilisés 

pour la transformation de places 

conventionnées. 

- les évaluations externes sont 

commentées 

- l’amélioration de la prise en 
charge des problématiques 

santé est évoquée, comme de-

vant faire l’objet d’un partena-

riat formalisé avec les ARS 
dans le cadre du programme 



associations. 
 

Source : réunion DRDJSCS – têtes 

de réseau – 17/05/2017. 

 

 

 

Déploiement du SI-

SIAO en région Centre-

Val de Loire 

 

Dès la �in 2017, tous les acteurs 

de la prise en charge des per-

sonnes sans domicile �ixe ou mal 

logées devront utiliser le nou-

veau système d’information du 

service intégré d’accueil et 

d’orientation (SI SIAO) dévelop-

pé par la Direction Générale de 

la Cohésion Sociale (DGCS). 

 

Cet outil national a pour fonction 

de centraliser à la fois l’offre et la 

demande d’hébergement et de 

logement adapté dans chaque 

département. 

 

A�in d’accompagner le déploie-

ment de ce logiciel en région 

Centre-Val de Loire, la DRDJSCS 

a organisé le 7 février dernier, 

une rencontre entre utilisateurs 

du SI-SIAO et les pilotes du pro-

jet à la DGCS, (Christophe Pecate 

et Gabriella Belaid) et des forma-

tions sont en cours.  

Objectif : s’interroger ensemble 

sur l’utilisation de l’outil, les dif-

�icultés de mise en œuvre et les 

évolutions à proposer. 

 

Mis en place en 2010, les SIAO 

(service intégré d’accueil et 

d’orientation), permettent une 

gestion facilitée des places d’hé-

bergement et de logement adap-

té et une meilleure visibilité des 

disponibilités dans les diffé-

rentes structures d’accueil. 

Le logiciel qui gère actuellement 

uniquement le dispositif d’hé-

bergement/logement intégrera 

d’ici 2018 un module Urgence : 

les appels du 115, pour per-

-2021. 
En région CVL, il est prévu la 
création de 247 places dont 
165 en pensions de famille et 
82 en résidence accueil. 
Les associations qui auraient 
un projet (indépendamment de 
son état d’avancement) sont 
invitées à en faire part à leur 
DDCSPP). Au 17 mai 2017, 13 
projets étaient identi iés. 

 

‒ Mise en place d’un pro-
gramme régional d’évalua-
tion, d’inspection et de con-
trôle : contrôles moins longs 
mais plus nombreux (sur les 
771 contrôles réalisés par la 
DRDJSCS, seulement 4% con-
cernent la cohésion sociale). 

2 axes prioritaires lors de ces 
inspections / contrôles : la mise 
en œuvre de la loi 2002-2 et la 
loi de décembre 2015 sur les 
obligations en cas de maltrai-
tance. 

 

‒ Développement des CPOM 
sur le secteur AHI 

 

‒ Protection des majeurs : ser-
vices mandataires :  

Public prioritaire pour la 
DRDJSCS : 18 000 personnes sui-
vies en région par les services 
mandataires et les mandataires 
individuels (c’est-à-dire sans 
compter les personnes suivies par 
des tuteurs familiaux). Ce public 
est prioritaire pour la DRDJSCS 
dans la mesure où l’augmentation 
du nombre de personnes concer-
nées est très forte, qu’il s’agit d’un 
public vulnérable qui a besoin d’un 
accompagnement de manière du-
rable. 
Enjeux : évolution des métiers 
(missions non seulement sur les 
biens des personnes mais surtout 
sur l’accompagnement de ces per-
sonnes), développement des ser-
vices hors institutions 

A noter : l’Etat prévoit la mise en 
place des points d’information et 
de soutien aux tuteurs familiaux 
qui pourraient être portés par des 

régional de santé. 

- le programme Un chez soi 
d’abord : 16 futurs sites d’ici à 

2022 : un appel à projet avec ca-

hier des charges est en cours. 

 

Source : Instruction n° DGCS/

SD5/SD1/2017/137 du 25 avril 

2017 relative à la campagne bud-

gétaire du secteur AHI pour 

2017. Disponible sur le site inter-
net à la  iche ou sur demande au-
près de la Documentaliste de l’U-
RIOPSS. 
 

 

Réunion avec la 
DRDJSCS sur l’actualité 
du secteur  AHI  

 

Comme l’avait sollicité l’URIOPSS, 

une rencontre a été organisée le 

17 mai 2017 entre les services de 

la DRDJSCS et les têtes de réseaux 

a�in de faire le point sur l’actuali-

té du secteur  AHI (accueil, héber-

gement, insertion) et de présen-

ter les priorités de la DRDJSCS. 

 

Participaient à cette rencontre : 

Madame Vidal-Rozoy, directrice 

régionale adjointe, Monsieur Fer-

reri, responsable du pôle cohé-

sion sociale, Madame Dubrac, 

Madame Grégoire du Service In-

clusion Sociale, Madame Pronier 

du service Développement de 

l’animation régionale et Intégra-

tion, la Fédération des acteurs de 

la solidarité et l’URIOPSS Centre. 

 

Priorités 2017 de la DRDJSCS :  
‒ Maintenir l’accès rapide et le 

maintien dans le logement 

‒ Réduire les remises à la rue 
à la  in de la période hiver-
nale 

 A noter 145 places ont été pé-
rennisées sur la région en 2017. 

‒ Travailler sur la réforme de 
l’ALT 

‒ Travailler sur la création de 
places maisons relais / rési-
dences accueil dans le cadre 
du plan de relance plan 2017



créées aussi bien en résidences 

accueil qu’en pensions de famille 

« classiques ». 

 

Au niveau budgétaire, il est préci-

sé que la création des places de 

pensions de famille nécessite la 

mobilisation coordonnée des cré-

dits programmés par le Fonds 

national des aides à la pierre 

(FNAP), des aides à la pierre PLAI 

du programme 135 et des crédits 

de fonctionnement du pro-

gramme 177. Dans ce cadre, le 

budget prévisionnel sur le pro-

gramme 177 pour atteindre l’ob-

jectif de création de 1500 places 

par an est de 8,760 M€ par an.  

L'affectation annuelle des crédits 

du programme 177 se fera en 

tenant compte des prévisions de 

créations de places. En région 

Centre-Val de Loire, au 17 mai 

2017 13 projets étaient identi iés. 

Les associations qui auraient 
un projet, indépendamment de 
son état d’avancement, sont 
invitées à en faire part à leur 
DDCS(PP). 
 

Par ailleurs, la circulaire précise 

que :  

- la programmation doit intégrer 

les besoins identi iés par les dia-

gnostics à 360° et inscrits dans 

les PDALHPD ; 

- un partenariat étroit avec les 

différents acteurs (ARS, porteurs 

de projets, collectivités locales) 

concernés par ces probléma-

tiques au niveau local constitue 

une condition impérative à la 

mise en œuvre de ce plan de re-

lance et au respect du cadre con-

certé de la programmation infra-

régionale du logement social issu 

de la mise en œuvre du FNAP ; 

- le contingent préfectoral doit 

être identi ié dans chaque projet ; 

- le SIAO doit être informé des 

places vacantes ou susceptibles 

de l’être et les pensions de fa-

milles et les résidences accueil 

doivent examiner les proposi-

tions d’orientation du SIAO selon 

les procédures qui leur sont 

mettre la mise à l’abri immédiate 

des personnes à la rue. 

 

Source : site internet DRDJSCS 
CVL 

 

 

Plan de relance 2017-

2021 des pensions de 
famille et des rési-
dences accueil 

 

La circulaire du 20 avril 2017  ixe 

les conditions de mise en œuvre 

du plan de relance 2017-2021 du 

dispositif de pensions de famille/

résidences accueil. 

L’objectif est d’assurer le déve-

loppement pour les prochaines 

années de ce dispositif et, au vu 

du ralentissement constaté de la 

production, de revenir au niveau 

de création annuel le plus haut 

constaté depuis 2011, soit 1 500 

places, et ce pendant une durée 

de cinq ans, conformément aux 

engagements pris ces derniers 

mois. 

 

Après une présentation des dé i-

nitions des pensions de famille et 

des résidences accueil, de leur 

public cible et de l'état de l'offre, 

la circulaire présente le plan de 

relance 2017-2021. 

Ainsi, le plan prévoit qu'à l'issue 

des 5 ans :  

* 5000 places de pensions de fa-

milles « classiques » et 2500 

places de résidences accueil doi-

vent être créées, au rythme de 

1000 places de pensions de fa-

milles « classiques » et de 500 

places de résidences accueil par 

an. En région Centre-Val de Loire, 

il est prévu la création de 247 

places : 165 en pensions de famille 

et 82 en résidences accueil.  

A noter, l’un des objectifs de ce 

plan de relance est la création de 

800 places/an pour les personnes 

en situation d’exclusion atteintes 

d’un handicap psychique. Ces 800 

nouvelles places par an seront 

propres. 

- pour les situations relevant à la 

fois de l’exclusion et du handicap 

psychique, une coordination ré-

gulière entre SIAO et MDPH est à 

mettre en place pour une analyse 

conjointe des situations des per-

sonnes. 

 

Au niveau du suivi de l’exécution 

du plan de relance, le texte insiste 

sur la : 

- Nécessité de programmer de 

façon concertée entre les acteurs 

le rythme de création des places 

pour l’objectif  ixé à chaque ré-

gion, année par année sur la du-

rée du plan ; 

- Nécessité de faire remonter à 

l’occasion de chaque compte-

rendu de gestion (CRG) cette pro-

grammation a in que les crédits 

de fonctionnement qui seront 

noti iés au titre de ce plan le 

soient en priorité pour les places 

dont l’ouverture est programmée 

pour chaque année du plan, en 

distinguant places en pensions de 

famille et en résidence accueil ; 

- Nécessité de faire remonter les 

projets atypiques ou expérimen-

tations souhaitant se rattacher au 

dispositif pensions de famille ; 

- Nécessité de faire remonter les 

dif icultés et les blocages rencon-

trés lors du montage et du suivi 

des dossiers. 

 

Source : circulaire interministérielle n° 

DGCS/SD1C/DHUP/DIHAL/2017/157 du 

20 avril 2017 relative à la mise en œuvre 

du plan de relance 2017-2021 des pensions 

de famille et des résidences accueil. Dispo-

nible sur demande auprès de la Documen-

taliste de l’URIOPSS. 



Un bilan en demi-
teinte pour le 3ème  
plan autisme 

 

 

L’Inspection générale des affaires 

sociales (IGAS) a publié le 5 mai 

2017 un bilan du 3ème plan au-

tisme 2013-2017. Ce dernier 

laisse entrevoir des avancées 

concrètes (développement des 

Unités d’enseignement en mater-

nelle pour les enfants autistes, 

rôle con"irmé des Centres res-

sources autisme, formations plus 

nombreuses pour les aidants et 

les personnels médico-sociaux et 

sanitaires …) mais encore insuf"i-

santes. 

L’approche pluridisciplinaire qui 

aurait permis d’avancer sur les 

axes du Plan : 

‒ Diagnostiquer et intervenir 

précocement  

‒ Accompagner tout au long de 

la vie 

‒ Soutenir les familles 

‒ Poursuivre les efforts de re-

cherche 

‒ Former l’ensemble des ac-

teurs 

n’a malheureusement pas réussi 

son pari au terme de ce 3° Plan 

autisme. 

Les principales lacunes encore 

existantes sont : 

‒ Des connaissances toujours 

faibles sur le nombre de per-

sonnes possiblement atteintes 

de troubles du spectre autis-

tique et sur les besoins des 

familles. 

‒ Des échanges peu développés 

entre les secteurs sanitaires et 

médico-sociaux et entre pro-

fessionnels potentiellement 

concernés. 

‒ Des diagnostics et des inter-

ventions précoces qui se déve-

loppent mais à un rythme trop 

lent notamment du fait des 

délais dans les Centres res-

sources autisme. De plus, les 

missions des CRA vont certai-

nement être restreintes pour 

ne plus toucher que les cas les 

plus complexes (quid de l’ac-

compagnement des personnes 

non concernées). 

‒ Toujours un manque de per-

sonnels formés et de "inance-

ments adéquats. 

‒ Malgré les avancées en termes 

de formations (nouvelles for-

mations professionnalisantes 

dans les ERTS, les ITS, soutien 

des aidants par certaines asso-

ciations …) les résultats ne 

sont pas encore ceux auquel 

l’on aurait pu s’attendre. 

‒  

Il semblerait que la ligne direc-

trice soit cependant maintenue 

avec l’élaboration d’un 4° plan 

autisme pour début 2018. Les 

actions devront nécessairement 

reprendre les objectifs non at-

teints mais devront également 

étendre les actions liées à l’accès 

aux soins somatiques des per-

sonnes atteintes de troubles du 

spectre autistique. 

 

Source : IGAS/IGEN - Evaluation du 3ème 
plan autisme dans la perspective de l’élabo-
ration d’un 4ème plan, rapport, mai 2017. 
Disponible sur le site Internet de l’IGAS ou 
sur demande auprès de la Documentaliste 
de l’URIOPSS. 

 

 

 

Cahier des charges  
disponible pour le 
fonctionnement en dis-
positif intégré ITEP et 
SESSAD 

 

Le décret du 24 avril 2017 

« relatif au fonctionnement des 

établissements et services médi-

co-sociaux en dispositif intégré 

prévu à l'article 91 de la loi n° 

2016-41 du 26 janvier 2016 rela-

tive à la modernisation de notre 

système de santé » porte en an-

nexe le cahier des charges du 

fonctionnement en dispositif in-

tégré. 

Y sont comprises les conditions 

d’élaboration du bilan annuel 

d’activité et de suivi des enfants 

en ITEP (reprises en annexe 2 du 

Décret). Mais également les mo-

dalités de modi"ication du projet 

personnalisé de scolarisation par 

l’équipe de suivi, modi"ication qui 

se fait après accord de l’enfant ou 

des parents. Une "iche de liaison 

est annexée et doit être remise à 

la MDPH en cas de modi"ications. 

Le fonctionnement en dispositif 

permet de générer une certaine 

souplesse dans le passage ITEP/

SESSAD et ainsi de pouvoir adap-

ter les modalités d’accompagne-

ment aux besoins des enfants et 

des jeunes. 

 

Pour ce faire, le cahier des 

charges reprend plusieurs élé-

ments notables : 

‒ Une noti"ication large de la 

CDAPH, une noti"ication 

« dispositif ITEP » avec indica-

tion de la modalité d’entrée 

dans le dispositif. 

‒ L’absence de besoin d’une 

nouvelle noti"ication en cas de 

changement de dispositif. 

‒ Nécessité d’une convention-

cadre large (départementale, 

interdépartementale ou régio-

nale) entre les acteurs sui-

vants : ARS, MDPH, Education 

nationale, organismes de pro-

tections sociale et associa-

tions. En sachant que des par-

tenaires peuvent venir s’y 

greffer, ce qui est souhaitable 

par exemple pour la pédopsy-

chiatrie. 

‒ La possibilité de cumuler les 3 

types d’accueil et d’interven-

tion suivants : internat, exter-

nat, SESSAD. Et ce, pour les 

structures autorisées ITEP/

SESSAD ou s’il y a une Conven-

tion de partenariat entre éta-

blissements. 

‒ Un impact moindre sur la tari-



�ication du fait des CPOM obli-

gatoires pour les structures 

fonctionnant en dispositif in-

tégré (avec dotation globalisée 

commune). Dans la période 

transitoire à la conclusion 

d’un CPOM, le mode de �inan-

cement des structures est 

maintenu ou un CPOM spéci-

�ique doit être conclu avec les 

ITEP et SESSAD ITEP d’un 

même organisme gestion-

naire. 

 

 

Source : Décret n° 2017-620 du 24 avril 
2017 relatif au fonctionnement des établis-
sements et services médico-sociaux en 
dispositif intégré prévu à l'article 91 de la 
loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 relative 
à la modernisation de notre système de 
santé , publié au Journal Of iciel du 26 avril 
2017. Disponible sur demande auprès de la 
Documentaliste de l’URIOPSS. 

 

 

 

 

Création de points 
d’information et de 
soutien aux tuteurs  
familiaux en région 
Centre-Val-de-Loire 

 

La DRDJSCS Centre-Val-de-Loire 

travaille sur la mise en place de 

points d’information et de sou-

tien aux tuteurs familiaux sur 

toute la région. 

Un cahier des charges a été élabo-

ré et transmis aux Directions dé-

partementales, à charge pour les 

acteurs intéressés de déposer 

leur projet. 

Il semblerait que les remontées 

soient faites à la Direction géné-

rale de la cohésion sociale �in 

juin, avec choix dé�initif en fonc-

tion des projets retenus au ni-

veau régional. 

Ces points d’information, qui 

existent parfois déjà selon les 

initiatives locales et associatives, 

permettront de renseigner les 

tuteurs familiaux notamment sur 

les formalités administratives 

parfois dif�iciles à gérer par des 

non-professionnels. La volonté de 

favoriser la protection par un 

membre de la famille doit néces-

sairement mener à la création de 

dispositif permettant une aide 

technique sur laquelle les tuteurs 

familiaux peuvent compter.  

 

 

Guide pratique MISPE  
- Mise en œuvre des  
périodes de mise en  
situation en milieu 
professionnel en éta-
blissement et service 
d’aide par le travail 
(ESAT) 

 

La CNSA et la DGCS ont élaboré 

un guide technique pour la mise 

en oeuvre des périodes de mise 

en situation en milieu profession-

nel (MISPE) en établissement et 

service d’aide par le travail 

(ESAT) 

Le guide et le courrier de la Di-

rectrice de la CNSA sont téléchar-

geables sur la �iche n°91137 



Exonération de la pro-
cédure d’appel à pro-
jets pour les Services 
d’aide et d’accompa-
gnement à domicile, 
jusqu’au 31 décembre 
2022 

 

La Loi d’adaptation de la société 

au vieillissement du 28 décembre 

2015, impose aux services d’aide 

et d’accompagnement à domicile 

la procédure d’autorisation, met-

tant ainsi �in au droit d’option 

entre l’agrément et l’autorisation. 

Depuis un décret n°2017-882 du 

9 mai 2017, ces mêmes services 

connaissent les conditions de leur 

exonération de procédure d’appel 

à projets dans la période allant 

jusqu’au 31 décembre 2022. 

L’article 7 de ce décret précise, en 

application de la Loi d’adaptation 

de la société au vieillissement, les 

modalités de l’assouplissement 

du régime d’autorisation et d’ha-

bilitation à l’aide sociale pour ces 

services. 

 

La procédure d’appel à projet 

n’en est pas à sa première révi-

sion, des allégements avaient été 

opérés en 2016 pour permettre 

aux établissements et services 

(plus large que les services d’aide 

et d’accompagnement à domicile) 

d’être exonérés de cette procé-

dure pour les petites extensions 

et les transformations ne faisant 

pas changer l’établissement ou le 

service de catégories d’interven-

tion. 

 

Ici, ce sont précisément les ser-

vices d’aide et d’accompagne-

ment à domicile qui, jusqu’au 31 

décembre 2022, pourront passer 

outre l’appel à projets dans trois 

cas : 

‒ Pour la demande d’habili-

tation à accompagner des 

personnes béné"iciaires de 

l’aide sociale. 

‒ Pour des cas d’autorisation 

spéci"ique (L313-1-2 

CASF). 

‒ Pour des demandes d’auto-

risation de créer ou 

d’étendre (peu importe 

l’importance de l’exten-

sion), s’il y a dans le même 

temps soit une demande 

d’habilitation à accompa-

gner des publics béné"i-

ciaires de l’aide sociale soit 

une demande d’autorisa-

tion spéci"ique pour inter-

venir auprès de béné"i-

ciaires de la PCH ou de 

l’APA. 

 

Le décret vient donc préciser le 

contour de cette exonération en 

indiquant que la procédure qui se 

substituera à l’appel à projets est 

la même que celle utilisée en cas 

de demande d’autorisation quand 

aucun "inancement public n’entre 

en jeux (la procédure des articles 

R313-8 et R313-8-1 du Code de 

l’action sociale et des familles). 

 

Et ce, à deux exceptions près : 

‒ Un délai d’instruction de la 

demande d’autorisation 

qui passe de 6 à 3 mois. 

‒ Des documents complé-

mentaires à la liste "igu-

rant dans ces articles pour 

justi"ier de l’activité prévi-

sionnelle des services con-

cernés. 

 

Le dépôt de la demande se fait 

donc directement auprès de 

l’autorité compétente, en l’occur-

rence le président du Conseil Dé-

partemental (R 313-8 CASF), l’ar-

ticle R313-8-1 du même Code 

indiquant les éléments à joindre 

au dossier : 

« Les demandes d'autorisation 

sont accompagnées de tout docu-

ment permettant de décrire de 

manière complète le projet et 

d'apprécier le respect des critères 

mentionnés à l'article L. 313-

4, notamment les éléments sui-

vants : 

1° La nature des prestations déli-

vrées et les catégories de publics 

concernés ; 

2° La répartition prévisionnelle de 

la capacité d'accueil par type de 

prestations ; 

3° La répartition prévisionnelle 

des effectifs de personnels par type 

de quali!ications ; 

4° Le budget prévisionnel en an-

née pleine de l'établissement ou du 

service pour sa première année de 

fonctionnement. » 

 

Source : Décret no 2017-882 du 9 mai 2017 

portant diverses mesures relatives aux 

aides et concours !inanciers versés par la 

Caisse nationale de solidarité pour l’auto-

nomie, au !inancement et aux procédures 

d’autorisation des services d’aide et d’ac-

compagnement à domicile et au conseil 

départemental de la citoyenneté et de 

l’autonomie. Disponible sur la !iche n°

90932. 

 

 

 

 

 

Appel à candidature 
pour 30 places d'ESA 
dans le Cher et l'Indre-

et-Loire 
 

L’Agence régionale de santé 

Centre-Val de Loire lance un ap-

pel à candidatures pour 30 nou-

velles places d’Equipes Spéciali-

sées Alzheimer (ESA) rattachées 

aux Services de Soins In"irmiers à 

Domicile (SSIAD), soit par la créa-

tion de nouvelles équipes, soit 

par le renforcement d’équipes 

existantes. (mesure 22 du plan 

maladies neurogénératives 201-

2019). 

 

Le cahier des charges et le dos-

sier de candidature sont dispo-

nibles sur la "iche n°91322 de 

notre site Internet. 



 Appel à projet pour la 
création d'équipes mo-
biles gérontologiques 

 

L'ARS Centre-Val de Loire lance 

un appel à projets pour la créa-

tion d’équipes mobiles médico-

sociales d’accompagnement et de 

soins en gérontologie sur les dé-

partements du Cher et de Loir-et-

Cher. 

 

Cet appel à projets vise à favori-

ser le développement d’une offre 

ambulatoire médico-sociale expé-

rimentale pour prendre en 

charge les personnes âgées à do-

micile dans le cadre du droit com-

mun, les résidences sociales, mé-

dico-sociales et les structures de 

logement collectif. 

 

Le service sera autorisé pour une 

durée de 3 ans et fera l’objet 

d’une évaluation à l’issue de la 

2ème année de fonctionnement. 

 

L’avis d’appel à projet, le cahier 

des charges et le formulaire pour 

les candidats sont à télécharger 

sur la #iche n°90904 de notre site 

Internet. 

  

 

Lancement des                     
travaux d’élaboration 
du Schéma autonomie 
d’Indre-et-Loire 

 

Le Conseil Département d’Indre-

et-Loire a lancé les travaux pour 

l’élaboration du Schéma autono-

mie 2017-2021. La première 

phase : les données contextuelles 

et le diagnostic sur les différentes 

thématiques choisies, a été réali-

sée. 

En mai 2017, les directions sala-

riées ont été invitées à participer 

à une réunion de présentation du 

diagnostic. Le diagnostic n’ayant 

pas été élaboré avec les associa-

tions, des erreurs sont remontées 

et le Conseil Départemental est 

dans l’attente de retours pour 

effectuer les corrections néces-

saires.  

 

Ce Schéma ne comprend pas de 

COPIL et fonctionne par groupes 

de travail, qui seront mis en place 

prochainement. Cependant, il 

semblerait que le nombre de per-

sonnes par groupe de travail (12) 

ne laisse pas une place impor-

tante à tous les acteurs associatifs 

concernés. 

 

 

  

 



Précisions sur la        
répartition des mis-
sions du GHT entre 
établissement-support 
et partenaires 

 

Une instruction interministérielle 

du 4 mai 2017, relative à l’organi-

sation des groupements hospita-

liers de territoire, vient préciser 

le rôle de l’établissement-support 

dans les missions du GHT. 

 

Les GHT ont été créés par la Loi 

du 26 janvier 2016 dites Loi de 

modernisation de notre système 

de santé, pour permettre aux éta-

blissements sanitaires de se coor-

donner autour d’un projet médi-

cal partagé. L’idée étant de per-

mettre une « prise en charge gra-

duée » du patient et un accès aux 

soins facilité en favorisant les 

échanges entre professionnels et 

établissements. Il est à rappeler 

que les établissements et services 

médico-sociaux peuvent être par-

tenaires de ces GHT.  

 

L’instruction du 4 mai 2017 pré-

cise le partage des missions au 

sein du Groupement (Art. L6132-

3 Code de la santé publique) : 

‒ Les missions propres à 

l’établissement-support du 

GHT 

‒ Les missions qui peuvent 

(facultatif) être transférées 

à l’établissement-support 

par les autres membres du 

GHT 

‒ Celles qui sont réalisées en 

commun par tous les 

membres du GHT. 

 

Les compétences de chaque di-

recteur d’établissement sont, 

elles, transférées au directeur de 

l’établissement-support pour tout 

ce qui concerne le pilotage des 

missions précitées. Ce qui permet 

de limiter le nombre de décideur 

et de favoriser une gestion en co-

construction. Ces compétences 

transférées sont les suivantes : 

‒ La conduite de la politique 

générale à mener 

‒ La représentation légale 

dans les actes de la vie ci-

vile et en justice  

‒ L’exercice d’un pouvoir de 

nomination  

‒ L’exercice de l’autorité sur 

l'ensemble du personnel 

‒ L’ordonnancement des 

dépenses et des recettes 

‒ Le pouvoir de transiger et 

de déléguer sa signature. 

 

Concernant les évolutions 

« métier », les dispositions de 

l’instruction reviennent préciser 

les éléments principaux. 

Les agents de la fonction pu-

blique pourront faire l’objet de 

mise à disposition ou de change-

ment d’établissement avec accord 

de l’intéressé. 

 Pour les contractuels, il s’agira 

de mise à disposition ou de trans-

fert de contrats. 

Pour les médecins, de mise à dis-

position, de changement d’éta-

blissements ou d’exercice parta-

gé. 

 

Dans le cadre des partenariats 

avec des acteurs privés, l’ARS est 

informée des conventions de par-

tenariat, signées par le directeur 

de l’établissement-support, mais 

n’a en aucun cas un pouvoir d’ap-

probation. 

 

Campagne budgétaire 
2017 : ACT, LHSS, CAA-
RUD, CSAPA, LAM, ACT 
« un chez soi d’abord » 

 

L’instruction du 27 avril 2017 

noti#ie les dotations régionales de 

dépenses médico-sociales pour 

les ESMS accueillant des per-

sonnes confrontées à des dif#icul-

tés spéci#iques pour 2017. Elle 

#ixe les modalités de mise en 

œuvre des mesures nouvelles 

pour ces mêmes structures. 

Le montant dé#initivement arrêté 

de l'enveloppe de crédits dédiés 

aux établissements et services 

médico-sociaux (ESMS) « spéci-

#iques » au titre de l’année 2017 

s'élève à 582,25 M€, soit un taux 

de progression de +5,6 % par 

rapport à 2016. Le montant de 

mesures nouvelles disponibles en 

2017 est de 9,67 M€. 

 

 

Les mesures de reconduction 
et extensions en année pleine 
en 2017 

 

Les ESMS concernés béné#icient 

en 2017 d’un taux de reconduc-

tion global de 0.85 % (0.93 % 

pour la masse salariale et 0,6 % 

pour l’effet prix) soit 4,81M€.  

Le montant des enveloppes con-

sacrées à l’extension en année 

pleine des mesures nouvelles de 

2016 s’élèvent à 16,73 M€  et 

correspond à :  

‒ la création de places en appar-

tements de coordination thé-

rapeutique (ACT) correspond 

à 8 mois de fonctionnement 

soit 4,42 M€ ; 

‒ les dispositifs addictologie : 

5,26 M€ ; 

‒ la création de 50 places de 

LHSS pour 9 mois soit 1,55 

M€ ; 

‒ la création de 100 places de 

LAM pour 9 mois soit 5,50M€. 

 

 

Les mesures nouvelles : créa-

tion de places en 2017 

 

Pour les structures d’addicto-

logie : le montant des mesures 

nouvelles 2017 pour les struc-

tures d’addictologie est #ixé à 

1,792 M€. 



‒ Financement des salles de 

consommation à moindre 

risque : 0,179 M€ sur 1 mois 

‒ Renforcement de l’offre mé-

dico-sociale : 0,443 M€ sur 4 

mois 

‒ Renforcement de l’offre de 

matériel de réduction des 

risques et des dommages : 

0,190 M€ sur 4 mois. 

‒ Tests rapides d'orientation 

diagnostique (TROD) VHC en 

CSAPA : 0,090 M€ sur 4 

mois. 

‒ Programme de réduction des 

risques et des dommages à 

distance : 0,083 M€ sur 4 

mois. 

‒ Renforcement des consulta-

tions jeunes consommateurs 

(CJC) : 0,673 M€ sur 4 mois 

‒ Mise à disposition de na-

loxone : 0,133M€ sur 4 mois 

 

 

Appartements de coordina-

tion thérapeutique (ACT) : 

2,21M€ sur 4 mois 

 

‒ Expérimentation des ACT 

à domicile : 0,147 M€ sur 4 

mois 

‒ ACT handicap psychique : 

0,322M€ sur 4 mois 

‒ Les lits halte soins santé 

(LHSS) et les lits d’accueil 

médicalisé (LAM) : 5,203 

M€ sur 3 mois 

 

LHSS : en 2017, 150 nouveaux 

lits seront créés et "inancés sur 

3 mois soit une enveloppe de 

3,6563 M€. Le prix de journée 

en LHSS s’élève à 113,32€/

jour/lit 

 

LAM : en 2017, 200 nouveaux 

lits seront créés et "inancés sur 

3 mois soit une enveloppe de 

3,6563 M€ au total. Le prix de 

journée en LAM s’élève à 

200,90€/jour/lit. 

 

Dispositif « un chez-soi 

d’abord » : les crédits dédiés à 

ce dispositif (qui concerne 4 

date de publication de l’avis d’ap-

pel à projets au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de 

la région Centre-Val de Loire. 

 

 

L’avis d’appel à projet et le cahier 

des charges sont téléchargeables 

sur la "iche n°91114 

 

sites : Lille, Toulouse, Paris et 

Marseille) représentent 2,8M€. 

 

Rapports d’activité relatifs aux 

structures « addictologie » et le 
questionnaire relatif au se-

vrage tabagique en CSAPA : les 

formulaires des rapports d’activi-

té des CSAPA et des CAARUD, 

portant sur l'année 2017, "igurent 

en annexes de l’instruction avec 

le calendrier et les modalités de 

retour des données recueillies. 

 

L’enquête tarifaire mise en place 

en 2016 a"in de disposer d’un 

suivi des dépenses des établisse-

ments concernés est reconduite 

en 2017. 

 

Source : Instruction N° DGCS/SD5C/DSS/
DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à 
la campagne budgétaire pour l'année 2017 
des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes confron-
tées à des dif icultés spéci iques : apparte-
ments de coordination thérapeutique 
(ACT), Lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduc-
tion des risques pour les usagers de 
drogues (CAARUD), centres de soins, d'ac-
compagnement et de prévention en addic-
tologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 
(LAM), et appartements de coordination 
thérapeutique «Un chez-soi d’abord». 

 

 

Appel à projet pour la 
création de 13 places 
d’ACT dans le Loir-et-

Cher 

 

L'ARS Centre-Val de Loire lance 

un appel à projets pour la créa-

tion de 13 places d’Appartements 

de Coordination Thérapeutique 

(ACT) dits « classiques » dans le 

département de Loir-et-Cher. 

 

L’avis de cet appel à projets a été 

publié au recueil des actes admi-

nistratifs de la Préfecture de la 

région Centre-Val de Loire le 02 

juin 2017. 

 

Le délai pour candidater court 

pendant 90 jours à compter de la 



 

UNION REGIONALE INTERFEDERALE 

DES ŒUVRES ET ORGANISMES PRIVES 
SANITAIRES ET SOCIAUX  

 

L'URIOPSS Centre, créée en décembre 1949, est une association loi 1901 à but non lucratif, qui appartient à un réseau 

national reconnu d’utilité publique. Elle a pour but d'unir, au niveau régional, les associations et organismes non lucra-

tifs (fondations, réalisations mutualistes, congrégations, coopératives…) des secteurs sanitaire, social, médico-social et 

de lutte contre l'exclusion pour développer les solidarités. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les valeurs du réseau  
 
L'URIOPSS Centre et ses adhérents partagent des valeurs et des spéci icités associatives : 

ú Primauté de la personne 

ú Esprit de solidarité 

ú Esprit désintéressé 

ú Liberté d’expression et de démocratie 

Ses buts (extraits des statuts)  
 

ú regrouper les Associations et Organismes privés sanitaires, sociaux et socio-culturels à but non 

lucratif de la Région Centre,  

ú provoquer leur création et soutenir leur développement quand le besoin s'en fait sentir,  

ú faciliter les liaisons et les regroupements entre ces Organismes,  

ú constituer un terrain de rencontre, de recherche et de ré lexion en ce qui concerne leur  raison 

d'être et leur nécessité dans la vie de la nation,  

ú les représenter et assurer la sauvegarde de leurs intérêts auprès des Pouvoirs Publics, Admi-

nistrations et Collectivités locales, et des Organismes de toute nature,  

ú assurer leur participation à l'élaboration et à l'exécution des programmes et plans d'équipe-

ment sanitaires et sociaux,  

ú faciliter, par tous moyens appropriés la formation, le perfectionnement et l'information de 

leurs personnels et des bénévoles,  

ú mettre à leur disposition les services techniques et de documentation susceptibles de les aider 

sur toutes les questions générales et spéci iques concernant leur activité,  

ú faire connaı̂tre leur esprit, leurs objectifs et leurs activités auprès de l'opinion publique.  

Ses domaines  
 

ú Personnes handicapées  

ú Personnes âgées  

ú Aide et soins à domicile  

ú Lutte contre l'exclusion - Insertion - 

Alerte  

ú Protection de l'enfance et jeunes en 

dif iculté  

ú Petite enfance  

ú Sanitaire  

Son réseau  
 

Localement, l'URIOPSS Centre regroupe plus de  200 

associations et fédérations, petites et grandes, réparties 

sur les six départements, ce qui représente plus de 600 

établissements et services du secteur sanitaire et social. 

 

L’URIOPSS CENTRE appartient à un réseau national, 

l’UNIOPSS, qui regroupe 23 URIOPSS et 120 adhérents 

nationaux. Le réseau national UNIOPSS/URIOPSS re-

groupe 25 000 établissements et services gérés par les 

adhérents, soit 700 000 salariés (ETP) et 1 200 000 

bénévoles. 



Conseil d'administration de l'URIOPSS au 26/06/2017 

Collège Associations 

Délégués GLASS (délégué puis délégué adjoint) 

Personnes quali!iées 

Invités 

Le Bureau  

L’équipe 



 L’Animation du réseau des associations sanitaires et sociales de la région Centre 
 

Se rencontrer pour mieux se connaître, échanger, s’informer, réagir, témoigner, croiser les points de vue, élaborer des pro-
jets communs inter associatifs, prendre du recul… Ces réunions permettront aussi à l’Uriopss et à son réseau de fonder ses 
prises de position dans les différentes instances départementales, régionales et nationales en restant au plus près de vos 
préoccupations. 
 

Animation Départementale : les Groupes de liaison des associations sanitaires et sociales (GLASS) 

GLASS du Cher suivi par Emilie ROY 

GLASS d’Eure-et-Loir suivi  par Delphine DORLENCOURT 

GLASS de l’Indre suivi par  Emilie ROY 

GLASS d’Indre-et-Loire suivi  par Agnès BLONDEAU 

GLASS du Loir-et-Cher suivi  par Agnès BLONDEAU 

GLASS du Loiret suivi  par Delphine DORLENCOURT 

CDHL, Commission départemental du handicap dans le Loiret, suivie par Aude BRARD 
 

Animation Régionale : les commissions régionales  
« Personnes Handicapées » animée par  Aude BRARD et présidée par Jean-Claude DION, Trésorier de l’URIOPSS 

Centre 

« Etablissements hébergeant des Personnes Agées » animée par Emilie ROY et présidée par Mme Jocelyne              

GOUGEON, Vice-Présidente de l’URIOPSS 

« Services d’aide domicile » animée par Emilie ROY et présidée par Mme Marie-Emmanuelle MATET, membre du 

Bureau de  l’URIOPSS 

«Services de soins in irmiers à domicile» animée par Emilie ROY et et présidée par Mme Marie-Emmanuelle  

MATET, membre du Bureau de  l’URIOPSS 

« Mandataires judiciaires à la protection des majeurs » animée par Aude BRARD  

« Protection de l’Enfance » animée par Agnès BLONDEAU et présidée par Jean-Michel DELAVEAU, Président de 

l’URIOPSS Centre 

«  Santé » présidée par Jocelyne GOUGEON, Vice-présidente de l’URIOPSS Centre 

« Lutte contre la pauvreté et l’exclusion » animée par Delphine  DORLENCOURT et présidée par Dominique              

LORENZI-BRY, Secrétaire de l’URIOPSS 

Collectif ALERTE en région Centre, animé par Delphine DORLENCOURT  

« Coopération, Projets,  Territoires », animé par Jacques PRIETO et présidée par Pedro NIETO, administrateur 

de l’URIOPSS 

Groupe Régional des Lieux d’accueil Enfants Parents (LAEP) animée par Agnès BLONDEAU  

 

Les Groupes techniques régionaux :  

« Responsables des ressources humaines » animé par Agnès BLONDEAU 

« Responsables administratif et  inancier »  animé par Jacques PRIETO 

 

Le Conseil Technique 

 
 

Pour vous informer et répondre à vos questions, l’équipe 
assure une veille juridique, participe aux Commissions 
nationales du réseau Uniopss-Uriopss, est en relation avec 
les autorités régionales et départementales et avec… les 
adhérents de l’Uriopss ! 
 

Domaines sectoriels 

Personnes Handicapées : Aude BRARD 

Personnes Agées : Emilie ROY 

Services d’aide et de soins à domicile : Emilie ROY 

Enfance - Familles - Jeunesse : Agnès BLONDEAU 

Santé : Johan PRIOU 

Lutte contre la pauvreté et l’exclusion : Delphine DOR-
LENCOURT 

 

 

 

Domaines transversaux 

Vie associative et droit associatif : Emilie ROY 

Régulation, Autorisation des ESMS, droits des usa-
gers de la loi du  2 janvier 2002 : Emilie ROY 

Qualité, Evaluation, Certi ication : Emilie ROY 

Conduite du changement : Aude BRARD 

Financements, Budget, Tari ication, Comptabilité, 
Fiscalité : Jacques PRIETO 

Droit Social : Agnès BLONDEAU 

Gestion des Ressources Humaines : Agnès BLONDEAU  
Sécurité et gestion des risques : Delphine DORLEN-
COURT 

Territorialisation des politiques publiques de l’éche-
lon local à l’échelon européen : Johan PRIOU 

 

Dispositif CAP’ASSO : Delphine DORLENCOURT - Jacques 
PRIETO 

L’URIOPSS a conventionné avec la Fédération des entre-
prises d’insertion, le COORACE et  l’URHAJ. 



L’Information et la Communication 
 
Si vous êtes incollable sur les informations nationales et 

régionales, c’est grâce à ce service ! 

 

Bulletin Mensuel, Site internet, lettre mail du réseau, 

veille et recherche documentaire… : 

Emmanuelle BESSET 

 

Le Soutien et l’accompagnement individualisés 
 
Appui expert mobilisant des personnes ressources internes et externes donnant lieu à facturation. Intérêt pour les  

adhérents : des tarifs attractifs et la qualité des intervenants au service des valeurs associatives 
 

Formation en inter et en intra 

Gestion -Tari ication ; Droit du travail et gestion des ressources humaines ; Accompagnement des pratiques…  
 

Appui à la Conduite de projets et à l’accompagnement du changement : 

Projet et statuts associatifs, projet d’établissement et de service, évaluation du projet associatif et évaluation interne ; 

CPOM, analyse  inancière et comptable ; coopérations et regroupements ; organisation, droit social et GRH. 

 

Les Représentations 
 

Assurées par les administrateurs, le directeur, des  

adhérents mandatés ou les conseillers techniques de  

l’URIOPSS, il s’agit de représenter les organisations  

privées à but non lucratif sanitaires et sociales et d’être 

force de propositions dans toutes les instances les 

concernant, parmi lesquelles, de manière non exhaustive : 

 

Les instances  

Conférence Régionale Santé et de l’Autonomie 

CESER (conseil économique, social et environnemen-

tal régional) 

Groupes de suivi des schémas départementaux 

Conseils de développement 

CDCA (conseils départementaux de la citoyenneté et 

de l’autonomie 

 

Les réseaux régionaux 

CRESS (chambre régional de l’économie sociale et  

solidaire 

MAC (Mouvement Associatif du Centre) 

ORS (observatoire régional de la santé)  

FRAPS (fédération régionale des acteurs en  

promotion de la santé) 

CREAI (centre régional pour les enfants, les  

adolescents et les adultes inadaptés) 

 

 

 

 

 

 

CIRRIE (coordination inter-réseau régional de  

l’insertion par l’économique) 

Centre Actif 

CERC (comité d’entente région Centre des associa-

tions représentatives des personnes handicapées et des  

familles des personnes handicapées) 

 

Le réseau Uniopss-Uriopss est, au niveau national,  

représenté au CNOSS (Conseil national de l’organisation 

sanitaire et sociale), au Conseil de la  CNSA (Caisse  

nationale de solidarité pour l’autonomie ), aux conseils 

d’administration de l’ANESM (Agence Nationale de 

l'Evaluation et de la qualité des établissements Sociaux 

et Médico-sociaux) et de l’ANAP (Agence Nationale 

d’Appui à la Performance), au Conseil de surveillance de 

la CNAMTS (Caisse nationale d’assurance maladie des 

travailleurs salariés), au CSTS (Conseil supérieur du 

travail social), au CNCPH (Conseil national consultatif 

des personnes handicapées ), au CNLE (Conseil national 

de lutte contre l’exclusion), à la Conférence nationale de 

Santé, au Mouvement Associatif, au CNVA (Conseil na-

tional de la vie associative ), … 

 

Pour toute information complémentaire : 

Jean-Michel DELAVEAU, Président de l’URIOPSS Centre 

Johan PRIOU, Directeur régional de l’URIOPSS Centre 

 

 

La Comptabilité 
 
Carine PRIMO 

 

L’ Accueil et le Secrétariat 
 
Votre première interlocutrice, celle qui vous 

oriente. 

Laëtitia HUBERT 



L’Association Pour l’Ecoute et 

l’accueil en Addictologie et 

Toxicomanies (APLEAT) recrute :  

 

UN(E) PSYCHOLOGUE  
Pour son dispositif « aller vers » 

Consultations Jeunes 

Consommateurs avec des missions 

d’intervention précoce et de 

prévention dans les Points Station de 

l’APLEAT en lycée et CFA. 
 

Son Centre Thérapeutique 

Résidentiel avec comme principale 

mission l’accompagnement et le 

soutien des résidants dans leur 

démarche de soins : 

Amorcer un suivi ou poursuivre le 

travail de ré!lexion personnelle du 

résidant quant à sa relation de 

con!iance. 

Aider les résidants dans leurs 

dif!icultés et les soutenir dans les 

remises en cause occasionnées. 

Accompagner les résidants dans un 

processus de changement en leur 

permettant de comprendre certains 

mécanismes ou déclencheurs de leur 

addiction. 

Amorcer une dynamique où le 

résidant accueilli est acteur de son 

soin. 
 

Contrat à durée déterminée à 0,75 
ETP, répartit comme suit : 

‒ 0,45 ETP au Centre 

Thérapeutique Résidentiel  

‒ 0,30 ETP au service jeunesse 

du CSAPA ambulatoire « La 

Station ». 

Poste à pourvoir d’aout 2017 à 

janvier 2018 pour remplacement de 

congé maternité. 

Quali ication requise : master 

psychologie clinique et pathologique 

Expériences nécessaires : 

compétences en addictologie 

requises ; formation à l’entretien 

motivationnel et TCC souhaitée. 

Pro il : qualités relationnelles 

af!irmées, sens de l’écoute et du 

contact, esprit de travail en équipe, 

capacité d’ouverture et d’utilisation 

d’outils cliniques validés, autonomie. 

Permis B exigé 

Salaire de base brut 

mensuel (référence CCNT66 selon 

ancienneté) : 2 256 euros 

Merci d’adresser votre candidature à 

Madame La Directrice Générale – 

APLEAT 1 rue Sainte-Anne 45000 

ORLEANS ou par mail : 

dg@apleat.com 

L’Association des Centres Educatifs 

et de la Sauvegarde des Mineurs et 

jeunes majeurs de Loir-et-Cher 

recherche pour l’ouverture de son 

lieu de vie situé à Savigny sur 

Braye à 57 km de Blois (Loir-et-Cher) 

destiné à accueillir «6 jeunes garçons 

particulièrement vulnérables de 11 à 

18 ans con!iés au titre de l’aide 

sociale à l’enfance» 

 

3 ASSISTANTS PERMANENTS 

(H/F) 

 

Missions :  

En lien direct avec le Responsable 

permanent :  

‒ Mettre en œuvre le projet de 

service et le bon fonctionnement 

du lieu 

‒ Accompagner les jeunes dans la vie 

quotidienne 

‒ Les sensibiliser au développement 

durable 

‒ Assurer le soutien scolaire 

‒ Animer ou aider à l’animation des 

ateliers d’expression artistique 

‒ Promouvoir et animer les activités 

culturelles et sportives 

‒ Veiller à l’embellissement 

permanent du lieu 

‒ Transmettre les éléments 

signi!icatifs de l’accompagnement 

 

Pro il : 

Motivation, engagement, capacité à 

travailler en équipe. Ouverture sur le 

monde des arts. 

Statut :  

Conforme à l’article L 433-1 du CASF. 

258 jours travaillés par an. Les 

personnels sont exclus des 

dispositions relatives à la durée du 

travail, la répartition et 

l’aménagement des horaires, au 

repos hebdomadaire, au travail de 

nuit, aux jours fériés. 

Salaire, selon expérience et 

quali!ication, calqué sur les grilles 

indiciaires de la CCNT 66. 

Poste à pourvoir rapidement. 

 

Candidature à adresser avant le 20 

juillet 2017 à : 

Monsieur le Directeur Général, 

ACESM, 2 rue Ste Anne, BP 22876 

41028 Blois Cedex ou 

siege@acesm.fr 

 

L’ADPEP 45 recrute pour son 

établissement L’IME "Le Château" 

Situé à Baule 

1 MEDECIN PSYCHIATRE - H / F 

En C.D.I. à 0,51 ETP  

C.C.N. 66  

Poste à pourvoir au 1er septembre 

2017 

 

Les Instituts Médico-Educatifs (IME) 

ont pour mission d’accueillir des 

enfants et adolescents handicapés 

atteints de dé!icience intellectuelle 

avec ou sans troubles associés quel 

que soit le degré de leur dé!icience. 

Missions : 

 

- Il/elle participe à la commission 

d'admission,  

- Il/elle assure les premières 

consultations  et procède à l’examen 

clinique dans sa spécialité, 

- Il/elle diagnostique les pathologies 

et détermine les besoins en soins et 

établit la prescription médicale, 

- Il/elle participer aux réunions de 

projets avec l’équipe 

pluridisciplinaire, 

- Il/elle coordonne l’équipe 

thérapeutique. 

 

Adresser CV et lettre de motivation 

avant le 30/06 2017 à : 

Madame la Directrice de l’IME "le 

Château"  

94, rue Abbé Pasty  - 45130 BAULE   

Email : ime.baule@pep45.asso.fr 

 

L’ADPEP 45 recrute pour son 

établissement La Maison d'Accueil 

Spécialisée La Devinière de St Jean de 

Braye 

1 AIDE MEDICO 
PSYCHOLOGIQUE (H/F)  

à temps plein—CDI 

 

Poste à pourvoir à partir du 24 juillet 

2017 

Convention Collective 66 – Secteur 

Adultes 

L'établissement accueille 51 adultes 

polyhandicapés (40 internes, 8 en 

accueil de jour, 3 en hébergement 

temporaire). 

Formation : Diplôme d’Aide Médico-

Psychologique 

Descriptif du poste : Au sein d’une 

équipe pluridisciplinaire, l’AMP 

apporte aux résidents de 

l’établissement un accompagnement 



individualisé dans la réalisation des 

actes de la vie quotidienne avec 

l’objectif de préserver ou restaurer 

l’autonomie de ces derniers.  

 

Dans ce cadre, il/elle réalise les soins 

d’hygiène et de nursing ; accompagne 

le résident pendant le temps du 

repas ; propose des temps 

d’accompagnement individuel ou 

collectif au sein de la structure ou à 

l’extérieur. 

Il/elle mène l’ensemble de ces 

actions en se référant au projet 

d’établissement de la structure ; au 

projet d’accompagnement 

personnalisé de la personne ; et en 

veillant à respecter les protocoles de 

soins mis en place. 

Il/elle se voit con ier la référence de 

résidents et participe à l’élaboration, 

la mise en place et l’évaluation des 

projets personnalisés.  

Il/elle assure la transmission 

d’information en utilisant les 

documents et les temps de 

transmission prévus à cet effet. 

Il/elle participe aux réunions 

d’équipe et aux temps de travail mis 

en place au sein de la structure. 

Le/la candidat(e) doit disposer d’une 

connaissance du secteur, d’une 

capacité d’observation et 

d’adaptation aux besoins des 

résidents accompagnés et savoir faire 

preuve d’empathie. Il/elle doit être 

en capacité de travail au sein d’une 

équipe pluridisciplinaire et de faire 

part de ses observations. 

 

Envoyer, CV et lettre de motivation 

au plus tard le 13 juillet 2017 à : 

 

Madame La Directrice 

MAS la Devinière 

3 place Avicenne 

45800 St Jean de Braye 

Tél. : 02.38.61.93.20 

mas.ladeviniere@pep45.asso.fr 

 

L’association ESPACE recrute  

 

Un(e) MEDECIN GENERALISTE 

 

Lieux : Montargis et 

PithiviersDiplôme : médecin 

généraliste 

Type de contrat : CDI 

Expérience : débutant accepté 

Durée : 10h30 hebdomadaires 

Convention : convention 1966 

Poste à pourvoir de suite 

 

Services :  

-Centre Gratuit d’Information, de 

Dépistage et de Diagnostic (CeGIDD)  

-Centre de vaccinations 

Missions : Le (la) médecin prend en 

charge les patients dans le domaine 

de la santé sexuelle. 

 

Activités : 

-Annoncer les résultats des 

dépistages réalisés par l’in irmier 

-Prendre en charge et/ou orienter les 

patients porteurs du VIH, d’hépatites 

et d’IST 

-Eduquer à la sexualité 

-Prévenir les grossesses non désirées 

-Prévenir et détecter les violences 

sexuelles 

-Pratiquer les vaccinations 

 

Compétences : 

-Positionnement relationnel d’écoute, 

de non-jugement, de bienveillance 

-Travail en équipe et en partenariat 

avec l’ensemble des institutions 

permettant la mise en œuvre du 

projet de soin pour le patient 

(hôpital, CIDFF, centre de 

plani ication, planning familial, …) 

-Respect des conditions d’hygiène, de 

sécurité et de con identialité 

 

Candidature à envoyer à : 

Association ESPACE 

Mme Anne CLERC, Directrice 

40 rue Périer 45200 MONTARGIS 

Association@associationespace.fr 

 

L’association ESPACE recrute  

 

 

Un(e) ou deux MEDECIN(S) 

ADDICTOLOGUES   
  

Service : Centre de Soins, 

d’Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA) 

Lieu : Montargis Poste à pourvoir dès 

que possible 

Type de contrat : CDI 

Diplôme : Médecin addictologue 

Durée : de 7 heures à 23 heures par 

semaine  

Expérience : débutant accepté 

(à répartir en fonction du nombre de 

médecins)  

Convention : convention 1966 

  

Missions : le (la) médecin prend en 

charge les patients dans le domaine 

de l’addictologie. 

Son action vise à améliorer l’état 

global de la santé du patient et 

contribue à sa réinsertion. 

 

Activités :  

-Evaluer la dimension médicale de la 

dépendance aux drogues légales et 

illégales, 

-Evaluer les conduites à risques liées 

aux pratiques de consommation, 

-Recueillir les données 

sémiologiques, 

-Elaborer un contrat de soins, 

-Diagnostiquer et/ou suivre les 

pathologies somatiques, 

-Diagnostiquer et/ou suivre les 

pathologies psychiatriques, 

-Prescrire et délivrer les traitements 

de substitution aux opiacés, 

-Accompagner à la réduction des 

risques, 

-Orienter vers les cures et post-cures, 

-Superviser la gestion des stocks des 

médicaments. 

 

Compétences : 

-Positionnement relationnel d’écoute, 

de non jugement, de bienveillance, 

-Travail en équipe et en réseau 

-Respect des conditions d’hygiène, de 

sécurité et de con identialité, 

-Utilisation de logiciel de gestion 

informatisée des dossiers des 

patients. 

 

Candidature à envoyer à :Mme Anne 

CLERC, Directrice 

Association ESPACE 40 rue Périer 

45200 MONTARGIS 

association@associationespace.fr 

 

L’INSTITUT LES CENT ARPENTS 

recrute :  

 

un/une RESPONSABLE 

COMPTABLE ET FINANCIER  

 

Pro il : H/F De formation supérieure 

en Finance et/ou en Comptabilité, 

expérience de 3 à 5 ans minimum 

acquise au sein d'un établissement 

médico-social, d’un cabinet d'audit 

et/ou expertise comptable. 

Autonomie- rigueur- discrétion-

partage des valeurs associatives-

empathie. 

Atouts supplémentaires : maitrise 

des logiciels Alfa compta First et 

ALFA GRH et connaissance de la 

Convention Collective de 1966. 

Contexte : 

Association loi 1901 gestionnaire 



 

 

L’Association Solidarité Accueil 

recrute :  

 

1 DIRECTEUR PÔLE SOCIAL  
(H/F)  
 CDI - NEXEM Accords collectifs CHRS  

 

L’ association Solidarité Accueil 

s’engage depuis plus de 35 ans pour 

l’accueil des personnes vulnérables 

et la construction de parcours 

d’insertion ; elle gère un Pôle 
économique IAE et un Pôle social.  
 

A"in de poursuivre son 
développement, elle recrute pour le 
Pôle social (38 salariés) composé de : 
115, SIAO, Accueil de jour, HU (29 
pl.), CHRS regroupé et diffus (68 pl.), 
CAVA, Maison relais (16 pl.), ACT (10 
pl.), HLSS (3 pl.), Accueil et E# coute et 
le récent CAO (40 pl.)  
 

Astreintes Poste basé à Châteauroux 
(36)  
Vos missions : sous l’autorité du 
Président, vous êtes responsable du 
bon fonctionnement des 
établissements et services du Pôle 
social sur les plans administratifs, 
budgétaires et managériaux. Vous 
veillez à la qualité des 
accompagnements en lien avec les 
trois chefs de service. Vous assurez la 
représentation des dispositifs et une 
relation qualitative aux autorités de 
"inancement. Vous travaillez en 
collaboration avec la directrice du 
Pôle IAE, investis chacun de dossiers 
transversaux. Membre du Comité 
Directeur associant gouvernance et 
dirigeance, vous participez aux 
décisions stratégiques et 
opérationnelles de l’association.  
 

Votre pro"il : CAFDES ou équivalent 
niveau 1 vivement souhaité - 
Expérience de direction de structures 
et services du champ social et/ou 
médico-social. Bonne connaissance 
du cadre réglementaire et des 
politiques publiques de l’action 
sociale.  
 

Pour candidater : CV actualisé, lettre 
de motivation manuscrite, 
photocopie diplômes et certi"icats de 
travail, au cabinet TECHNE$ -conseil, 
Boulevard de la Communication, CS 
96149, 53062 Laval cedex ou 
techne@techne-conseil.fr.  
 

d’un complexe médico-social 
accompagnant des personnes en 
situation de handicap (6 
établissements et services dont un 
ESAT) 

60 Salariés-130 personnes 
accompagnées dont 110 travailleurs 
en situation de handicap. 
Financement Conseil Départemental 
et ARS. 
Passage en CPOM et EPRD en 2019. 
Missions 

Sous l’autorité hiérarchique et en 
étroite collaboration avec la 
Directrice Générale , il/elle réalise : 
- La tenue de la comptabilité générale 
et analytique 

- Les opérations et le suivi de la 
trésorerie 

- Les déclarations sociales et "iscales 
(Expertise DSN) 

- La réalisation et le contrôle des 
paies 

- Les tableaux de bord de gestion et le 
reporting 

- Le Budget Prévisionnel 
- Les Bilans. 
- Les rapports et l’analyse annuelle 
comptables et "inanciers 

- Le plan pluri-annuel 
d’investissements et suivi des 
immobilisations. 
- La veille juridique, comptable et 
"iscale. 
Conditions : 
CCNT de 1966 / Cadre Technicien 
classe III (niveau selon diplôme). 
Rémunération selon diplôme et 
ancienneté : entre 35 K€ et 42 K€ 
annuels bruts. 
 

CDI temps plein-35 heures 

 

Poste à pourvoir 1 er Octobre 2017. 
Candidature avec lettre de 
motivation et CV à adresser à : Mme 
la Directrice Générale 

Institut les Cent Arpents 

450, rue des Jonquilles _ SARAN 45 
770 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 






